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Vingt-huitième séance – Vendredi 10 décembre 2010, à 17 h

Présidence de Mme Frédérique Perler-Isaaz, présidente

La séance est ouverte à 17 h dans la salle du Grand Conseil.

Font excuser leur absence: Mmes Fabienne Aubry Conne, Sophie Kuster et Sil-
via Machado.

Assistent à la séance: Mme Sandrine Salerno, maire, M. Pierre Maudet, vice-
président, MM. Manuel Tornare, Patrice Mugny et Rémy Pagani, conseillers 
administratifs. 

CONVOCATION

Par lettre du 30 novembre 2010, le Conseil municipal est convoqué dans 
la salle du Grand Conseil pour vendredi 10 décembre, à 17 h et 20 h 30, pour 
samedi 11 décembre, à 8 h, 10 h, 13 h 30, 16 h 15 et 20 h, pour lundi 13 décembre, 
à 17 h et 20 h 30, et pour mardi 14 décembre 2010, à 0 h, 2 h, 4 h, 6 h et 8 h.
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1. Communications du Conseil administratif.

La présidente. Mesdames et Messieurs, je vous prie de rejoindre vos places 
dans le calme et la sérénité afi n que nous puissions aborder notre séance de trai-
tement du budget pour 2011. 

Je passe la parole à M. Rémy Pagani pour une communication.

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. Mesdames et Messieurs, je tiens 
à vous informer que, concernant la patinoire des Vernets, j’avais demandé que 
votre Conseil vote aujourd’hui cet objet pour que nous puissions commencer les 
travaux en juin 2011. Malheureusement, je prends acte de la décision négative 
de la commission des travaux et des constructions, mais je tenais à ce que cela 
fi gure au Mémorial, puisque nous ne pourrons pas commencer les travaux comme 
prévu.

Cela étant, j’ai donné le feu vert pour l’installation provisoire demandée par 
le club, même si celle-ci empiète sur la glace de manière conséquente et réduira 
d’autant la polyvalence de cette patinoire, pour la fi n de la saison, à la charge 
du club – Monsieur Brandt – puisque, devant la commission, le club a dit avoir 
trouvé l’argent du fi nancement. Je vous remercie de votre attention. (M. Wisard 
demande la parole.)

La présidente. Nous sommes dans les communications du Conseil adminis-
tratif, Monsieur Wisard, mais je vous passe tout de même la parole en tant que 
président de la commission des travaux et des constructions.

M. Alexandre Wisard (Ve). Quoique le budget risque de patiner, je ne 
m’attendais pas à devoir parler de la patinoire des Vernets ce soir. J’aimerais juste 
signaler au magistrat que, s’il veut faire des travaux rapidement, il faut éviter de 
déposer des propositions à 14 millions de francs au mois de novembre et deman-
der à ce Conseil municipal de les voter une semaine après! 

Mme Sandrine Salerno, maire. Mesdames et Messieurs, j’ai deux com-
munications à vous faire. La première est très institutionnelle. Vous savez que 
Mme Calmy-Rey a été élue à la présidence de la Confédération et qu’elle viendra 
dimanche 15 décembre, invitée par le Canton, sa commune d’origine et la Ville. 
Un parcours tout à fait original a été décidé par la présidente de la Confédération, 
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puisque, à 15 h, elle rencontrera la population sous une tente installée dans le parc 
des Bastions. Vous avez peut-être déjà reçu des invitations, mais je tenais quand 
même à vous en informer et, si vous n’avez pas encore reçu d’invitations de la 
part de l’Etat, je peux vous donner le programme. Je pense, en tout cas je l’espère, 
que vous serez nombreuses et nombreux à vous rendre dans le parc des Bastions 
sous la tente pour une discussion avec la première de nos citoyennes.

Ma deuxième communication est très importante, elle est relative à ce jour, le 
10 décembre. Vous savez qu’au niveau international le 10 décembre est la Jour-
née des droits de l’homme. Nous avons fêté l’année passée les soixante ans de 
la Déclaration universelle des droits humains. Aujourd’hui avait lieu à Genève, 
dans la salle des droits de l’homme, puisque Genève a la chance d’accueillir le 
Conseil des droits de l’homme, une journée de discussions autour des défen-
seurs et défenseuses des droits de l’homme partout dans le monde. Ces personnes 
existent dans tous les pays, y compris le nôtre, mais elles font parfois leur travail 
de défenseurs et défenseuses des droits de l’homme au péril de leur vie, au péril 
parfois de la vie de leurs proches et de leur famille. Je pense que c’est important 
de partager cela avec vous, parce que vous êtes la capitale qui accueille, d’abord, 
le Haut-Commissariat des droits de l’homme, et le Conseil des droits de l’homme 
et – si vous agréez, Madame la présidente – je souhaiterais que vous vous leviez 
et que vous respectiez une minute de silence pour tous les hommes et toutes les 
femmes qui défendent les droits de l’homme partout dans le monde. Je pense que 
c’est un moment important pour notre Ville. Vous agréez, Madame la présidente?

La présidente. Mesdames et Messieurs, je vous propose donc de vous lever 
et d’observer une minute de silence.

(L’assemblée se lève et observe une minute de silence.)

2. Communications du bureau du Conseil municipal.

La présidente. Nous saluons, dans le bureau à côté de la salle des pas per-
dus, les fonctionnaires qui vont faire les calculs nécessaires au fur et à mesure de 
nos discussions, à savoir M. Philippe Krebs, adjoint de direction du département 
des fi nances et du logement, M. Francesco Zagato, chef du Service de la comp-
tabilité générale et du budget, Mme Sylvie Fontaine, cheffe de la section budget, 
Mme Carmen Moor et M. François Pasteur, collaboratrice et collaborateur de la 
section budget. 
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Je rappelle aux membres du Conseil municipal qu’ils sont priés de déposer 
leurs amendements le plus rapidement possible auprès de Mme Cabussat, afi n que 
nous puissions les photocopier et les remettre aux différents groupes.

Avant d’entamer le point suivant de notre ordre du jour, qui traite des rapports 
de majorité et de minorité, je vous informe que ce soir nous sommes organisés 
comme pour une séance ordinaire, c’est-à-dire que nous suspendrons nos débats 
vers 19 h pour les reprendre vers 20 h 30 jusqu’à 22 h 30, si possible, mais au plus 
tard 23 h, heure jusqu’à laquelle vous êtes tous et toutes convoqués. Pour la jour-
née de demain, je vous remercie de vous présenter dans cette salle à 8 h très pré-
cises afi n de poursuivre nos débats. La journée est organisée de manière rituelle, 
comme les années précédentes, c’est-à-dire qu’elle sera ponctuée de quelques 
pauses, notamment le matin vers 10 h, puis entre 12 h et 13 h 30, et nous ferons 
une courte pause dans l’après-midi. Vers 18 h 30, nous nous rendrons dans la 
cour de l’Hôtel de Ville pour briser la marmite avec la population de Genève. 
Ensuite de quoi, si nous n’en avons pas terminé avec les débats budgétaires, nous 
les poursuivrons. Mais j’aurai l’occasion d’y revenir demain et de vous rappeler 
tout ce programme.

Je vous informe encore que, dans le cadre de l’année de mairie, nous avons 
des visites durant les questions orales. Demain, nous aurons le plaisir d’accueillir 
un certain nombre de jeunes qui assisteront, de 10 h à 11 h, à une partie de notre 
séance, puis celles et ceux de ce Conseil qui souhaitent les rencontrer seront les 
bienvenus à midi au Palais Eynard pour partager un temps d’échange avec les 
invités et Mme la maire, Sandrine Salerno. Il y aura bien sûr un cocktail dînatoire. 
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3. Rapports de majorité et de minorité de la commission des 
fi nances chargée d’examiner le projet de budget de la Ville de 
Genève pour l’exercice 2011 (PR-805 A/B)1.

A. Rapport de majorité et rapport général de M. Christian Zaugg

1 Rapport à l’appui, 851. Commission, 905.
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3785SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3786 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3787SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3788 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3789SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3790 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3791SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3792 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3793SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3794 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3795SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3796 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3797SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3798 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3799SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3800 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3801SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3802 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3803SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3804 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3805SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3806 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3807SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3808 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3809SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3810 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3811SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3812 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3813SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3814 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3815SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3816 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3817SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3818 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3819SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3820 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3821SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3822 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3823SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3824 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3825SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3826 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3827SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3828 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3829SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3830 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3831SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3832 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3833SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3834 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3835SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3836 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3837SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3838 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3839SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3840 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3841SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3842 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3843SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3844 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3845SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3846 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3847SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3848 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3849SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3850 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3851SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3852 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3853SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3854 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3855SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3856 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3857SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3858 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3859SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3860 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3861SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3862 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3863SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3864 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3865SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3866 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3867SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3868 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3869SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3870 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3871SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3872 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3873SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3874 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3875SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3876 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3877SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3878 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3879SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3880 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3881SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3882 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3883SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3884 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3885SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3886 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3887SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3888 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3889SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3890 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3891SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3892 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3893SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3894 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3895SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3896 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3897SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3898 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3899SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3900 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3901SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3902 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3903SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3904 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3905SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3906 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3907SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3908 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3909SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3910 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3911SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3912 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3913SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3914 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3915SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3916 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3917SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3918 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3919SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3920 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3921SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3922 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3923SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3924 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3925SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3926 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3927SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3928 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3929SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3930 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3931SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3932 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3933SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3934 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3935SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3936 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3937SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3938 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3939SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3940 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3941SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3942 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3943SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3944 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3945SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3946 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3947SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3948 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3949SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3950 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3951SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3952 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3953SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3954 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3955SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3956 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3957SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3958 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3959SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3960 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3961SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3962 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3963SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3964 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3965SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3966 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3967SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3968 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3969SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3970 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3971SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3972 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3973SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3974 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3975SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3976 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3977SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3978 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3979SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3980 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3981SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3982 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3983SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3984 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3985SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3986 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3987SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3988 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3989SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3990 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3991SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3992 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3993SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3994 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3995SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3996 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3997SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3998 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



3999SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



4000 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



4001SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



4002 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



4003SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



4004 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



4005SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



4006 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



4007SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



4008 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



4009SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



4010 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



4011SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



4012 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



4013SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



4014 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



4015SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



4016 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



4017SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



4018 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



4019SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



4020 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



4021SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



4022 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



4023SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



4024 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



4025SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



4026 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



4027SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



4028 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



4029SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



4030 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



4031SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



4032 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011



4033SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011

24 novembre 2010 

B. Rapport de minorité de M. Olivier Fiumelli. 

Pour l’introduction, prière de se référer au rapport de majorité. 

Un projet de budget inacceptable 

Ce quatrième projet de budget présenté par le Conseil administratif dans sa 
composition actuelle n’est pas acceptable pour les trois groupes de l’Entente 
(libéraux, radicaux et démocrates-chrétiens) pour plusieurs raisons. 

La lecture du rapport du Conseil administratif commence mal. Alors qu’on ne devrait 
y lire que des propos relatifs à des objectifs politiques, à des projets, à des priorités, 
à des visions pour l’avenir de notre cité, on est frappé par les diatribes du Conseil 
administratif contre un des principaux secteurs de notre économie en termes 
d’emploi et en termes de ressources fiscales.

Des phrases comme «Les acteurs financiers ont retrouvé leur arrogance et leur 
superbe» n’ont rien à faire dans la présentation du projet de budget de la Ville de 
Genève. Le Conseil administratif persiste ainsi dans cette volonté exprimée à de 
multiples reprises de passer pour le village d’Astérix, qui lutte contre les méchantes 
forces de l’économie de marché, sans voir par qui il est nourri. 

S’agissant des priorités annoncées pour l’exercice 2011, si l’on ne peut que se 
féliciter que le Conseil administratif se soit enfin décidé à faire de la sécurité et de la 
salubrité des vraies priorités pour la Ville, on doit déplorer que cela ne passe pas par 
une réallocation des ressources de la Ville depuis d’autres secteurs. En effet, on 
aurait logiquement pu s’attendre à ce que le Conseil administratif fasse enfin des 
vrais choix, en mettant l’accent sur ce qui est nécessaire et indispensable, au 
détriment de ce qui l’est moins.

Eh bien non, le projet de budget 2011 n’est qu’une longue liste de commissions en 
vue des élections du mois de mars prochain, sans aucune hiérarchie dans les 
priorités. Pourtant, cela fait plusieurs années que l’on parle de budget par 
prestations, d’objectifs préalablement fixés. Mais les informations fournies à ce sujet 
sont toujours aussi insatisfaisantes qu’il y a quatre ans. Ce budget, comme les 
précédents, ne montre aucune trace de réflexion sur l’organisation de l’action 
publique en Ville. Le budget base zéro (ou budget justifié au premier franc) que 
l’Entente appelle de ses vœux depuis plusieurs années n’est pas non plus près 
d’être présenté dans l’actuelle configuration politique qui préfère des budgets 
«défensifs».

Comment expliquer cette absence de réflexions sur les finances de la Ville? Tout 
simplement parce que ce Conseil administratif profite du dynamisme de l’économie 
genevoise et des recettes fiscales qui vont avec, ce qui lui épargne de faire des vrais 
choix.
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Il est loin, en effet, le temps des «plans B». Mais nombreux sont ceux qui se 
rappellent encore la campagne insensée du Conseil administratif contre la loi 10199 
relative à un ajustement de la fiscalité genevoise en faveur des familles: menaces de 
baisser le salaire des fonctionnaires, de fermer des crèches, de ne plus lever les 
ordures, etc. 

Or aujourd’hui que voit-on? Selon le tableau «Estimation de l’impôt pour les 
contribuables imposés selon le barème ordinaire 2011», daté d’octobre 2011, que le 
rapporteur de majorité a forcément mis en annexe de son rapport (on l’espère…), la 
baisse des recettes dues à la loi 10199 (-37,4 millions de francs) est quasiment 
complètement absorbée par la hausse des recettes fiscales. La catastrophe 
annoncée n’a donc pas eu lieu. Et les familles genevoises ne peuvent que se féliciter 
d’avoir suivi le Conseil d’Etat et l’Entente dans leur volonté de réformer la fiscalité de 
notre Canton. 

Ainsi, soit le Conseil administratif a menti, soit il a fait preuve d’incompétence. 
L’électeur tranchera en mars 2011. 

Un projet de budget rectifié inacceptable 

Avant le vote final de la commission des finances, il est normalement admissible que 
l’exécutif rectifie un certain nombre de chiffres de son budget déposé plusieurs mois 
auparavant, suite à des éléments nouveaux. En revanche, il est inacceptable de 
présenter des modifications aussi importantes que l’a fait le Conseil administratif 
cette année; ce d’autant plus que les commissions concernées n’ont bien entendu 
pas pu se prononcer. 

Ainsi, l’Entente est particulièrement surprise par le nouveau tour de magie budgétaire 
inventé cette année: la création de postes compensée par des baisses de charges 
non directement liées. Il s’agit de six nouveaux postes créés au département des 
finances et du logement, soi-disant «financé par diminution «Aide personnalisée». 
L’Entente est d’autant plus fâchée par ce tour de passe-passe que, en commission, il 
a été précisément demandé à plusieurs reprises d’avoir une évaluation précise de 
l’impact de la mise en œuvre du nouveau règlement de la Gérance immobilière 
municipale. Bien entendu, malgré les promesses de la magistrate chargée de ce 
dossier, aucune réponse n’est parvenue à ce jour. 

Un projet de budget amendé inacceptable 

Le comportement de la majorité de gauche de la commission des finances lors du 
vote final a été cette année inadmissible envers la minorité, mais aussi le Conseil 
administratif et les institutions. La loi fixe un cadre précis à ce que peut faire le 
Conseil municipal lors des débats budgétaires: il n’a pas le droit d’aggraver le 
résultat final du budget présenté par le Conseil administratif. Et c’est là une 
excellente chose. 
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L’Alternative a décidé de «contourner» cette règle légale. Pour financer les dépenses 
nouvelles qu’elle souhaitait voir rajouter dans le budget 2011, elle a sabré dans les 
charges du seul département dirigé par un magistrat de l’Entente. 

Il s’agit de s’étonner des nouvelles charges imposées par l’Alternative, sur la forme. 
Pourquoi est-ce que ces nouvelles subventions présentées comme absolument 
indispensables n’ont-elles pas été proposées par le Conseil administratif le jour 
précédent? Pourquoi est-ce que ces postes de «médiateurs en sécurité préventive», 
selon la dernière appellation connue, n’ont-ils pas été défendus par M. Patrice 
Mugny? Y a-t-il eu une volonté de l’Alternative de faire un coup de force pour 
imposer ses vues sans débat? Très probablement. 

Et comment expliquer l’acharnement dont a fait preuve l’Alternative sur le 
département de Pierre Maudet, autrement que par l’approche des élections 
municipales? Pourtant, cela est d’autant plus incompréhensible que les options 
politiques de ce magistrat ont systématiquement été validées par le Conseil 
administratif.

Conclusion

Lors de la présentation du projet de budget, il avait déjà été dit par la minorité du 
Conseil municipal que les conditions du débat autour de cet objet seraient 
particulièrement difficiles cette année, en raison des élections approchantes. Nous 
ne nous étions pas trompés. 

Lors du débat en séance plénière, l’Entente reviendra bien entendu sur les 
amendements du Conseil administratif et sur ceux de la majorité de la commission 
des finances. 

De plus, nous pouvons d’ores et déjà annoncer deux amendements touchant aux 
recettes de la Ville, et donc aux dépenses des contribuables, qui, s’ils sont acceptés, 
pourraient modifier notre perception de ce budget: 
– premièrement, constatant que les recettes fiscales de la Ville n’ont été que peu 

impactées par la crise conjoncturelle de la fin de la première décennie de ce 
siècle et que les surplus fiscaux sont systématiquement constatés aux comptes, 
il est temps d’envisager une baisse du centime additionnel; 

– deuxièmement, la disparition de la taxe professionnelle est inéluctable en raison 
de son obsolescence. Taxer une entreprise uniquement parce qu’elle existe n’a 
plus aucun sens aujourd’hui. Nous demandons que la Ville se prépare à se 
passer de cette taxe en quatre ans à raison d’un abattement de 25 % par année. 

Nous rappelons, en effet, que les bénéfices accumulés ces dernières années se 
montent à 70 millions de francs en moyenne, sur les dix derniers exercices bouclés. 
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La présidente. En préambule, au nom du bureau, je vous rappelle l’article 74, 
alinéa 6, de la loi sur l’administration des communes stipulant que: «En approu-
vant le budget, le Conseil municipal ne peut pas dépasser la somme totale des 
charges fi xées par le maire ou le Conseil administratif, sans prévoir concurrem-
ment la couverture fi nancière de ce dépassement.»

Je donne donc la parole au président de la commission des fi nances, 
M. Robert Pattaroni.

M. Robert Pattaroni, président de la commission des fi nances (DC). Mes-
dames et Messieurs, nous voici au terme d’un exercice habituellement impor-
tant et toujours délicat. Avons-nous bien réussi l’exercice, Madame la prési-
dente, vous qui êtes soucieuse de cette réussite? On peut dire que nous l’avons 
réussi normalement, sauf que, comme toujours, beaucoup ont considéré que nous 
n’avions pas assez de temps pour traiter sérieusement les sujets. Je pense que, 
à l’issue de cet exercice, vous pourriez réunir les principaux acteurs – président 
de la commission et autres – pour dresser un bilan, tirer les enseignements et 
faire des propositions pour l’exercice suivant. Madame la présidente, espérons 
que pour votre voisine de droite, vice-présidente, le peuple lui renouvellera sa 
confi ance au mois de mars prochain et je pense, à ce moment-là, que la future pré-
sidente sera bien inspirée de réunir les différents acteurs au mois de juin pour pré-
parer l’exercice encore mieux que cela a été fait au cours de ces dernières années.

Ensuite, il va de soi que nous remercions celles et ceux qui nous ont aidés. 
Pour ma part, en tout premier lieu, je dis merci aux secrétaires – hommes ou 
femmes – des différentes commissions qui, heureusement, sont suffi samment 
habiles et rapides pour donner la substance au rapporteur qui doit fournir les 
rapports dans des délais trop courts, mais qui restent quand même des rapports 
suffi samment bien élaborés grâce au travail de ces secrétaires. Ensuite, nous 
avons apprécié le travail de l’ensemble des personnes de l’administration qui 
s’en occupent et nous les remercions. Puis, je relève quand même que le Conseil 
administratif s’est rendu disponible et a contribué autant qu’il le fallait, au point 
même que parfois certains magistrats auraient volontiers pu reprendre la parole 
devant la commission mais, voilà, la commission ne leur a pas laissé le temps de 
reprendre la parole par rapport à des questions qui feront l’objet tout à l’heure de 
débats assez délicats.

Madame la présidente, je fais toujours des remarques un peu impertinentes et 
j’en ferai quatre. La première, et c’est malheureusement quelque chose qui s’est 
déjà produit mais ce n’est pas forcément une bonne idée, parce qu’il y a toujours 
des laissés-pour-compte dans cet exercice, c’est qu’il y a encore des demandes de 
subventions qui ne passent pas par les magistrats mais seulement par les commis-
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sions, et ce sont souvent des personnes proches qui peuvent utiliser ce moyen. Le 
désavantage est que d’autres personnes respectent ce qu’on leur dit de respecter, 
elles ne font pas ces démarches et elles se trouvent lésées. Tant mieux pour les 
favorisés, mais c’est quand même dommage pour l’équité!

Le deuxième point est la tendance de certaines et certains à jouer le calife à la 
place du calife. C’est drôle quand il s’agit d’élus du même parti que le magistrat, 
qui se trouve confronté à des amendements qu’il n’a pas forcément voulus. Mais 
ce n’est pas toujours une bonne idée. Ainsi, il y a eu un épisode très intéressant à 
propos des agents de sécurité municipaux, ou autres agents de sécurité culturels 
– les appellations ont été diverses – et c’était quand même assez amusant pour 
les observateurs extérieurs, pour le président que j’étais, de constater que nous 
n’avions jamais entendu parler d’une demande de la part du magistrat à ce sujet. 
Finalement, le magistrat n’a pas pu être entendu, contrairement à ce que j’avais 
souhaité, et nous sommes arrivés à voter quelque chose qui est sorti du chapeau 
de calife de la commission des fi nances. 

Troisième point, avons-nous déjà parmi nous des agents de WikiLeaks? On 
pourrait le supposer, d’aucuns le prétendent, ils en font l’hypothèse, parce qu’il 
faut constater, grâce aux moyens électroniques, à la curiosité, au besoin de se 
faire connaître par les médias, que quelques informations sortent des commis-
sions d’une manière non prévue et non souhaitable. C’est comme cela. Vous vous 
souvenez qu’au moment de notre entrée en fonction nous avons prêté le serment 
de respecter certaines règles, règles éminemment respectables, mais malheureu-
sement par la suite la tentation – toujours elle! – est trop forte et c’est ainsi que 
nous pouvons glisser dans la direction de l’échappatoire.

La dernière remarque impertinente, Madame la présidente, est cette vanité 
des vanités. La prospérité de Genève, la vie de Genève, l’avenir de Genève sont-
ils dus à la compétence des grands magistrats, des petits élus, des grands élus? Ce 
n’est pas si certain. Pour moi qui continue d’observer la vie économique, je dois 
dire qu’assez peu de personnes dans le monde politique auraient pu prévoir au 
début de l’année ce que serait l’économie genevoise en fi n d’année et que, bien 
entendu, on va se trouver aujourd’hui devant la même situation. 

Tant mieux pour Genève si la conjoncture mondiale demeure, revient, se 
retrouve toujours favorable pour une ville comme Genève, favorable grosso modo 
pour un pays comme la Suisse! Mais c’est le monde international de la fi nance, 
le monde des banques, le monde de l’industrie, le monde du commerce qui ont 
choisi de résider à Genève et de faire en sorte que les choses aillent plutôt bien, 
il faut le reconnaître, soyons modestes! Tant mieux pour nous si les choses se 
passent ainsi, mais essayons quand même de comprendre ce qui nous reste à faire, 
nous, élus, dans les communes et au niveau du canton, en sorte que les conditions 
encore favorables de vie quotidienne et d’exercice des activités économiques le 
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restent toujours, afi n que tous ceux qui nous apportent de la richesse continuent 
de considérer que mieux vaut l’apporter à Genève et en Suisse plutôt qu’ailleurs. 
Soyons-en conscients, restons modestes!

En conclusion, je souhaite que les débats se déroulent de manière suffi sam-
ment sereine. Madame la présidente, savez-vous que, durant les trois dernières 
soirées du Conseil municipal, nous avons probablement amusé le peuple gene-
vois qui regarde la télévision, mais que j’ai eu beaucoup plus de remarques disant 
que nous n’étions pas toujours sérieux? Cette fois, Madame la présidente, grâce à 
vous, ce soir et demain, nous allons prendre les choses en main et vivre un débat 
du budget démocratique et dans la sérénité. 

M. Christian Zaugg, rapporteur général (AGT). Mesdames et Messieurs, 
la commission des fi nances s’est réunie à dix-huit reprises pour examiner cette 
proposition, sans parler des nombreuses réunions des commissions spécialisées, 
c’est dire à quel point elle a accordé toute l’importance requise à l’examen du 
dernier projet de budget de cette législature.

Le rapporteur tient d’entrée à remercier le Conseil administratif dans son 
ensemble et tous les directeurs, directrices, chefs et cheffes de service ou cadres 
de l’administration qui ont participé à toutes les auditions utiles à cette étude. 
Il remercie toutefois, en particulier, Mme Sandrine Salerno, maire, en charge du 
département des autorités, des fi nances et du logement, Mme Sophie Heurtault 
Malherbe, directrice fi nancière, M. Philippe Krebs, adjoint de direction, Mme Syl-
vie Fontaine, cheffe de la section budget, M. Francesco Zagato, chef du Service 
de la comptabilité générale et du budget, M. Jean-Daniel Hercod et Mme San-
drine Vuilleumier pour leur disponibilité et l’aide soutenue qu’ils ont apportée 
au rapporteur en l’assistant ou en lui apportant tous les renseignements qu’il a pu 
demander aux uns, aux unes et aux autres. 

Le rapporteur tient à remercier également M. Robert Pattaroni, président de la 
commission des fi nances, pour les nombreux conseils avisés qu’il a pu lui appor-
ter. Il adresse, par ailleurs, toute l’expression de sa reconnaissance aux conseil-
lères municipales et aux conseillers municipaux rapporteurs de commissions spé-
cialisées pour le travail de compilation et de synthèse dont ils ont fait preuve dans 
le cadre de l’examen de ce projet de budget. Il remercie aussi M. Olivier Fiumelli 
– mon vis-à-vis – d’avoir rédigé un excellent rapport de minorité qui permet de 
donner plus de relief au rapport de majorité et d’enrichir ainsi le débat budgétaire.

Ce rapport de commission a été construit et donc présenté en respectant scru-
puleusement l’ordre chronologique des séances et des débats. Les documents dis-
tribués, PowerPoint ou divers, fi gurent donc dans le rapport au moment même où 
ils ont été remis ou présentés à la commission des fi nances.
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Le rapporteur a également considéré que les annexes devaient être regroupées 
par thématiques et donc se retrouver à la fi n de chacun des rapports des com-
missions spécialisées auxquelles elles renvoyaient. A ce sujet, Agenda 21 et les 
accords d’Aalborg obligent, le petit conseil stratégique budgétaire composé de 
M. Pattaroni, de M. Hercod et de votre serviteur a pris la décision de mettre toutes 
les annexes contenant un certain nombre de pages – et je pense, par exemple, 
à certaines conventions – sur le site de la Ville de Genève, où vous pourrez en 
prendre connaissance. Par conséquent, je vous invite à les consulter.

Venons-en au rapport et, bien entendu, au projet de budget lui-même. Allez, 
ne nous embarrassons pas, il s’agit d’un projet de budget qui fait honneur à une 
municipalité de gauche et je vais vous dire pourquoi. Il s’agit d’un budget, tel 
qu’il ressort de la commission des fi nances, équilibré – c’est certes un devoir au 
sens de la loi sur l’administration des communes (LAC), mais qui n’a pas toujours 
pu être respecté – dont les charges s’élèvent à 1 126 816 236 francs et les revenus 
de 1 126 949 957 francs, et qui présente un excédent de recettes de 133 721 francs. 
Les grands groupes de revenus se répartissent comme suit: 568 565 000 francs 
pour les impôts sur les personnes physiques, 140 150 000 francs pour les impôts 
sur les personnes morales et 120 144 900 francs pour la taxe professionnelle.

Que nous apprennent ces chiffres si on les place en regard du budget 2010 et 
des comptes 2009? Eh bien, que les affaires reprennent, mais que la population 
active ou au chômage ne voit pas encore venir les effets de la reprise en termes 
d’emploi ou de progression des rémunérations.

Parlant de revenus et de charges, je rappelle l’excellent classement de 
l’IDHEAP (Institut de hautes études en administration publique), qui situe la 
Ville de Genève dans le peloton de tête des villes les mieux gérées de Suisse. Il 
est d’ailleurs intéressant de relever, à cet égard, que Genève obtient la note maxi-
male dans le degré d’autofi nancement, le poids des intérêts nets, la maîtrise des 
dépenses courantes, l’effort d’investissement et l’intérêt moyen de la dette. Pas si 
mal, on en conviendra, pour une municipalité de gauche!

Ce projet de budget incline à gauche parce qu’il confi rme la fi n du personal 
stop en engageant près d’une centaine de personnes, et en particulier à la Gérance 
immobilière municipale (GIM), à la culture et à l’environnement urbain et la 
sécurité. Il est donc normal que les charges du personnel augmentent de plus de 
10 millions de francs par rapport au budget 2010 et de plus de 33 millions de 
francs en regard des comptes 2009, mais, je le rappelle, il y avait à ce moment-là 
près de 160 personnes qui n’avaient pas été engagées, ce qui obérait ces comptes 
pour un montant de 19 millions de francs. Il convient de préciser également que 
ces charges recouvrent la mise en place du nouveau statut du personnel.

Ce projet de budget tient compte également des engagements que la Ville a 
pris en matière d’application des accords d’Aalborg, puisque le Conseil adminis-
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tratif a défi nitivement mis en place une unité Agenda 21 en inscrivant un mon-
tant de 1,4 million de francs à cet effet. Nous avons d’ailleurs pu rencontrer à la 
commission des fi nances M. Hervé Pichelin, nouveau délégué au développement 
durable, à l’égalité et à la diversité, qui nous a bien expliqué les objectifs qu’il 
entendait poursuivre et développer.

Les subventions que l’on retrouve dans les groupes de comptes 36 ont été 
sensiblement augmentées; elles apparaissent dans le projet de budget initial pour 
un montant de 192 195 000 francs alors qu’elles fi guraient dans les comptes 2009 
à hauteur de 180 566 000 francs. Une progression qui touche le personnel de la 
petite enfance (+ 2,6 millions de francs), la culture, le social et le sport, ce qui 
convient parfaitement à la majorité de ce Conseil municipal, qui entend pérenni-
ser et développer ces champs de l’activité municipale.

Nous avons apprécié que le Conseil administratif, en particulier M. Tornare, 
ait décidé de maintenir les prestations municipales pour les bénéfi ciaires du Ser-
vice des prestations complémentaires – ex-OCPA. A cet égard, j’ajoute que nous 
ne nous laisserons pas entraîner dans la polémique amorcée par M. François 
Longchamp, conseiller d’Etat, qui n’a qu’un seul objectif: priver les personnes 
âgées et handicapées bénéfi ciaires du Service des prestations complémentaires 
(SPC) de l’aide apportée par la Ville de Genève! Et je rappelle à ce sujet que le 
Tribunal fédéral, qui a invalidé l’initiative quant à sa forme, ne s’est pas prononcé 
sur son fond et n’a, par conséquent, pas interdit à la Ville de verser ces prestations 
municipales.

Toujours au bénéfi ce du travail social de la majorité, la prise en charge du 
fonds des intermittents du spectacle dans le fonds chômage qui sera reversé aux 
intéressés par le département de la culture.

Nous sommes également satisfaits de constater que le Conseil administratif ait 
décidé d’étoffer son personnel de la GIM et de professionnaliser ses concierges, 
qui auront à l’avenir un rôle plus étendu dans le domaine des relations sociales à 
l’intérieur et tout autour de leur immeuble.

Quant au problème des agents de la police municipale, la majorité tient à dire 
qu’elle n’entend en aucune manière la réduire ou la supprimer, bien au contraire, 
mais elle a estimé que M. Maudet disposait très largement, dans un département 
qui comprend 45 postes vacants, de quoi les mettre en place. D’ailleurs, de lui-
même, le magistrat a estimé qu’il y avait dans les groupes de comptes 30 de son 
département matière à créer au moins cinq postes.

L’Alternative, contrairement à ce que certaines personnes ont pu dire, prend 
la sécurité des habitants de notre ville à cœur puisque, nonobstant les agents de 
notre police municipale, elle entend créer de nouveaux postes d’agents de sécu-
rité préventive qui font un travail tout à fait remarquable dans et autour des bâti-
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ments culturels de la Ville, ici dans une bibliothèque, là à Maison du Grütli, par 
exemple. Mais je laisse aux porte-parole des partis de l’Alternative le soin de s’en 
expliquer devant l’ensemble de ce Conseil municipal.

Et j’indiquerai, pour conclure, que nous estimons que la cote de 95 millions 
de francs pour les investissements nous semble être suffi sante pour faire face 
aux obligations de la Ville de Genève vis-à-vis du tram Cornavin-Onex-Bernex 
(TCOB) et de la liaison ferroviaire Cornavin-Eaux-Vives-Annemasse (CEVA), 
et pour poursuivre son ambitieux programme de construction de logements et 
d’aménagement de places et de rues piétonnes.

En revanche, la majorité s’inquiète vivement des velléités de certains élus 
de droite de supprimer la taxe professionnelle. Dois-je rappeler ici que sans les 
revenus de cette taxe sur les entreprises ascendant à 120 millions de francs, la 
Ville serait dans l’impossibilité de faire face à une bonne partie de ses obliga-
tions sociales, culturelles ou sportives? La tentative en France de la supprimer 
n’a abouti qu’à lui substituer un épigone qui ressemble, ma foi, comme une sœur 
jumelle à la taxe précédente. J’ajoute que le Conseil d’Etat n’a, pour l’heure, rien 
trouvé de suffi samment consistant pour remplacer cet impôt si nécessaire aux 
communes genevoises. Je rappelle également que le Parti radical, promoteur de 
cette suppression, a été en commission des fi nances totalement incapable de nous 
faire des propositions de compensation.

Je crois pouvoir dire au surplus que le mécontentement est général dans la 
plupart des communes, qu’elles soient administrées par la gauche, la droite ou 
le centre, et qu’une levée de boucliers est en train de s’organiser qui débou-
chera probablement – si cela devait s’avérer nécessaire – vers un éventuel réfé-
rendum.

Par ailleurs, il est assez piquant de constater que le rapporteur de minorité, 
qui incarne le parti de l’Entente qui entend supprimer progressivement la taxe 
professionnelle – car dans son esprit il en parle comme si les jeux étaient déjà 
faits – propose également dans son rapport de minorité d’amputer le budget de la 
Ville de Genève de 1 ou 2 centimes additionnels, ce qui représente à terme une 
baisse moyenne de l’ordre de 150 millions de francs pour la Ville de Genève. 
Une position assez étrange puisque l’Entente revendique ici des millions pour 
le Grand Théâtre et tout autant pour la police municipale! Une attitude d’autant 
plus antinomique quand on entend ces mêmes milieux nous répéter comme une 
antienne que le b.a.-ba de la bonne gestion publique réside dans le rembourse-
ment de la dette!

Je terminerai en disant qu’au plan général ce budget est excellent, qu’il le sera 
encore un peu plus après quelques brossages dans divers départements et, par 
voie de conséquence, j’invite l’ensemble de ce Conseil municipal à l’examiner 
avec toute l’attention bienveillante qu’il mérite. (Applaudissements.)
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La présidente. Avant de donner la parole au rapporteur de minorité, je tiens 
à saluer à la tribune du public Mme Louise Kasser, membre de la Constituante, et 
M. Pierre Gauthier, également membre de la Constituante. (Applaudissements.)

Je donne maintenant la parole à M. Fiumelli, rapporteur de minorité.

M. Olivier Fiumelli, rapporteur de minorité (R). Mesdames et Messieurs, 
tout d’abord je m’associe à l’ensemble des remerciements qui viennent d’être 
formulés par le rapporteur de majorité au sujet de toutes les personnes qui nous 
ont permis de faire ce travail de commission, notamment les fonctionnaires du 
département des fi nances et du logement, mais aussi tous les fonctionnaires qui 
ont assisté aux travaux dans les commissions spécialisées.

Ce projet de budget – puisque c’est un projet de budget jusqu’à demain soir 
– est inacceptable pour les trois groupes de l’Entente que je représente ici, les 
libéraux, les radicaux et les démocrates-chrétiens, et cela pour plusieurs raisons. 
D’abord, nous regrettons l’état d’esprit dans lequel il a été construit, la lecture du 
rapport du Conseil administratif commence mal. Alors qu’on ne devrait y lire que 
des propos relatifs à des objectifs politiques, à des projets, à des priorités, à des 
visions pour l’avenir de notre cité, on est frappé par les diatribes du Conseil admi-
nistratif contre un des principaux secteurs de notre économie en termes d’emplois 
et de ressources fi scales. Des phrases comme «les acteurs fi nanciers ont retrouvé 
leur arrogance et leur superbe» n’ont rien à faire dans la présentation du projet de 
budget de la Ville de Genève. Le Conseil administratif persiste ainsi dans cette 
volonté exprimée à de multiples reprises de passer pour le village d’Astérix, qui 
lutte contre les méchantes forces de l’économie de marché, sans voir par qui la 
Ville de Genève est aujourd’hui nourrie.

S’agissant des priorités annoncées pour l’exercice 2011, si l’on ne peut que se 
féliciter que le Conseil administratif se soit enfi n décidé à faire de la sécurité et de 
la salubrité une vraie priorité pour la Ville, on doit déplorer que cela ne passe pas 
par une réallocation des ressources de la Ville depuis d’autres secteurs. En effet, 
on aurait pu logiquement s’attendre à ce que le Conseil administratif fasse enfi n 
des vrais choix en mettant l’accent sur ce qui est nécessaire et indispensable, au 
détriment de ce qui l’est moins.

Eh bien non! Comme le disait un conseiller municipal de l’Alternative au 
téléjournal de TV Léman bleu en sortant de la présentation du budget: ce projet de 
budget 2011 n’est qu’une longue liste de courses en vue des élections du mois de 
mars prochain, sans aucune hiérarchie dans les priorités. Pourtant, cela fait plu-
sieurs années que l’on parle de budget par prestations, d’objectifs préalablement 
fi xés. Mais les informations fournies à ce sujet sont toujours aussi insatisfaisantes 
qu’il y a quatre ans. Nous n’avons eu aucune amélioration, aucune réfl exion. Cela 
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fait plusieurs années qu’on parle de budget base zéro, que l’Entente appelle de ses 
vœux avec le soutien bien souvent de l’Alternative. Pourtant, on voit toujours des 
budgets «défensifs» qui reposent sur des acquis inébranlables.

Comment expliquer cette absence de réfl exion sur les fi nances de la Ville? 
Simplement parce que ce Conseil administratif profi te du dynamisme de l’écono-
mie genevoise et des recettes fi scales qui vont avec, et s’épargne toute réfl exion. Il 
est loin le temps des «plans B», quand on nous disait que la Ville de Genève cou-
rait à la faillite, qu’on allait devoir baisser le salaire des fonctionnaires, fermer des 
crèches, cesser de nettoyer les routes, uniquement parce que le peuple s’apprêtait 
à adopter une loi, la loi L 10199 qui permettait de réajuster la fi scalité genevoise 
en faveur des familles. Quel a été l’impact de cette loi adoptée par la majorité 
de la population de ce Canton et la majorité du peuple de la Ville de Genève? 
Eh bien, l’impact a été nul! Si, en isolant l’impact de cette loi, on arrive à moins 
37 millions de francs de baisse de recettes, au fi nal on arrive uniquement à moins 
5 millions de francs de différentiel par rapport aux comptes 2009. On voit donc 
bien que cet impact est nul.

Ainsi, soit le Conseil administratif a menti sur ce sujet, notamment la ministre 
des fi nances mais aussi le maire de l’époque, M. Rémy Pagani, soit ils ont fait 
preuve d’incompétence crasse. L’électeur s’en souviendra et il tranchera en mars 
2011.

Ce projet de budget est aussi inacceptable dans la version qui nous a été pré-
sentée par le Conseil administratif avec les rectifi cations du mois d’octobre. Il est 
normal que le budget soit modifi é au dernier moment avec les ultimes informa-
tions du Département cantonal des fi nances, mais il est inacceptable de faire de 
pareilles modifi cations au dernier moment. Elles ont empêché les commissions 
de faire leur vrai travail sur l’ensemble des modifi cations proposées.

Ainsi, l’Entente est particulièrement surprise par le nouveau tour de magie 
budgétaire inventé cette année: la création de postes compensée par des baisses 
de charges non directement liées. Il s’agit en particulier des six nouveaux postes 
créés au département des fi nances et du logement, prétendument «fi nancés par la 
diminution de l’«aide personnalisée», comme il a été indiqué dans les documents 
que nous avons reçus. L’Entente est d’autant plus fâchée par ce tour de passe-
passe que, en commission, il a été précisément demandé à plusieurs reprises 
d’avoir une évaluation précise de l’impact de la mise en œuvre du nouveau règle-
ment de la GIM. Bien entendu, malgré les promesses de la magistrate chargée de 
ce dossier, aucune réponse ne nous a été transmise. Le président de la commis-
sion des fi nances est témoin puisqu’il a demandé à plusieurs reprises un bilan de 
l’impact de ce nouveau règlement.

Ce projet de budget est aussi inacceptable en raison du rôle de la commission 
des fi nances. Le dernier soir, quelques minutes avant le vote fi nal de la commis-
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sion, la majorité de gauche est arrivée avec toute une série d’amendements qui 
sont, pour nous, inacceptables. Il s’agit de dépenses nouvelles qui n’ont jamais été 
discutées auparavant et, pour cela, malheureusement, la gauche a été contrainte, 
vu qu’elle ne peut pas aggraver le résultat fi nal du budget présenté par le Conseil 
administratif, de sabrer dans le seul département qui fonctionne bien (protesta-
tion), qui est géré à la satisfaction de la population, le département de M. Maudet. 

S’il s’agit de s’étonner des nouvelles charges imposées par l’Alternative sur la 
forme, il faut aussi parler du fond, notamment de la création de ces médiateurs en 
sécurité préventive. Comme le rapporteur de majorité l’a dit, nous allons en parler 
tout à l’heure. Néanmoins, la minorité de ce Conseil est particulièrement surprise 
par le manque de dialogue entre le Conseil administratif et sa majorité au Conseil 
municipal. Nous relevons notamment que M. Mugny et le reste des membres du 
Conseil administratif ne sont pas venus en commission nous parler de ces média-
teurs en sécurité préventive, ils ne sont pas venus nous parler de ce besoin, nous 
faire le bilan de l’action de ces trois médiateurs. Peut-être que le bilan est bon, 
peut-être qu’il est mauvais, on n’en sait rien. Résultat, on s’est inventé dix postes, 
mais on ne sait même pas à quoi ils vont servir!

Aujourd’hui, après le vote du budget de la commission des fi nances, on a 
encore un nouveau développement car les débats budgétaires ont la particularité 
de ne jamais cesser. En lisant la Tribune de Genève aujourd’hui, nous appre-
nons que notre ancien maire, aujourd’hui conseiller administratif, explique que la 
sécurité est une préoccupation de longue date pour son parti et qu’il a décidé – je 
ne sais pas si c’est lui seul ou avec son groupe, ou encore l’ensemble de la majo-
rité de ce Conseil – de remettre les francs qui ont été coupés dans le département 
de M. Maudet et, en plus, probablement de rallonger une somme conséquente 
puisqu’il prétend vouloir engager, sur quatre ans, 100 agents de police munici-
pale supplémentaires. Cet article parle de patrouilles de jour comme de nuit, alors 
qu’aujourd’hui les agents de police municipaux ne travaillent pas la nuit, ce qui 
implique de doubler les effectifs. Ce n’est donc pas en remettant cette somme 
de 738 000 francs qui a été coupée dans ce département que vous atteindrez cet 
objectif…

Nous nous réjouissons de découvrir les nouveaux amendements que la majo-
rité Alternative va nous inventer ce soir, compensés on ne sait pas comment. Nous 
sommes vraiment surpris de la créativité qui vous caractérise dans ce débat bud-
gétaire, Mesdames et Messieurs de l’Alternative; quoi qu’il en soit, l’Entente 
prendra ses responsabilités.

Le premier constat que nous faisons en matière de fi scalité est que, ces dix 
dernières années, nous avons prélevé 70 millions de francs d’impôts en trop aux 
contribuables de la Ville de Genève; 70 millions de bénéfi ces en moyenne et, 
comme vous le savez, les collectivités publiques ne sont pas censées faire des 
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bénéfi ces. J’ai dit que c’était sur les dix derniers exercices bouclés et nous pou-
vons déjà vous annoncer que ce sera probablement la même chose en 2010. Pour-
quoi faisons-nous autant de bénéfi ces? Parce que l’économie genevoise est extrê-
mement dynamique, pas grâce aux mesures que prend la Ville de Genève, mais 
grâce aux mesures que prend le Canton.

Pour nous, une des mesures pour favoriser le dynamisme, pour l’amplifi er, est 
la suppression de la taxe professionnelle. Nous ne proposons pas de la supprimer 
d’un coup, car nous reconnaissons que la Ville aurait de la peine à assumer une 
perte de 100 millions de francs en une seule fois, mais nous proposons un abatte-
ment de 25% par année pour obtenir sa suppression sur quatre ans. Nous estimons 
qu’avec 70 millions de francs de bénéfi ces en moyenne nous avons largement les 
moyens de l’assumer à terme. De plus, nous demandons de restituer à la popu-
lation une partie de l’impôt via une baisse du centime additionnel qui, je vous le 
rappelle, se monte à environ 15 millions de francs. 

Si ces deux amendements sur la fi scalité sont acceptés, si l’ensemble des 
amendements dont nous parleront nos trois chefs de groupe sont acceptés, nous 
pourrions évidemment dire oui à ce budget. Mais, en l’état, il reste inacceptable 
sur le fond comme sur la forme.

En guise de conclusion, je rajouterai que l’Entente se réjouit d’une éventuelle 
déclaration de la maire Sandrine Salerno, ministre des fi nances, au sujet de ce 
projet de budget parce que, je vous le rappelle, nous avons tous été particulière-
ment choqués – vous aussi, je le sais – que Mme Salerno n’ait pas pris la parole 
devant ce Conseil municipal lorsque le projet de budget a été déposé. Le Conseil 
administratif n’a rien dit lors de l’entrée en matière sur ce budget et nous nous 
réjouissons de l’entendre ce soir. 

Premier débat

La présidente. La parole est maintenant aux représentants de chaque parti 
pour qu’ils puissent prendre position et faire une déclaration. Mais, auparavant, 
Mme la maire Sandrine Salerno a demandé la parole.

Mme Sandrine Salerno, maire. Mesdames et Messieurs, contrairement à la 
tradition, je souhaitais prendre la parole en préambule, parce que je pense que 
ce dernier projet de budget de la législature le mérite. Il le mérite, car quand on 
regarde le travail fait durant bientôt quatre ans, il y a une certitude – en tout cas 
pour moi, mais je suis persuadée que mes collègues la partagent – c’est que, 
ensemble, nous avons continué à créer, à construire une ville dont nous pouvons 



4046 SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011

être fi ers. Il y a des choses à améliorer, mais c’est une ville construite sur deux 
valeurs cardinales qui me semblent essentielles en ce début du XXIe siècle. La 
première valeur est l’égalité. Durant toute la législature, nous avons travaillé dans 
les différents départements sur la thématique de l’égalité hommes-femmes – elle 
est principale pour le Conseil administratif et nous l’avons inscrite dans nos sta-
tuts – mais l’égalité également entre tous les habitants et toutes les habitantes de 
notre cité. Là, je fais référence pour nous, ville internationale, à l’égalité entre les 
Suisses, d’une part, et ceux que l’on appelle les étrangers, mais qui sont nos amis 
et nos voisins, d’autre part. 

La seconde valeur est le principe de la solidarité, sur lequel notre Ville est 
construite. Mesdames et Messieurs, la solidarité au XXIe siècle, à Genève comme 
ailleurs, est une valeur essentielle. Je prendrai deux exemples et M. Zaugg, rap-
porteur de majorité, y a fait référence. D’abord la solidarité avec les personnes 
qui, aujourd’hui, vivent avec des revenus très modestes. Nous pensons aux ren-
tiers AVS-AI qui ont vraiment les seuils minimaux de ces rentes-là – mais nous 
aurons le débat dans quelques heures. La solidarité aussi avec les personnes qui 
se retrouvent sans toit, sans logis et qui, grâce à la proposition de notre collègue 
Manuel Tornare, depuis quelques années, en ville de Genève, trouvent à se loger 
pour éviter de passer leurs nuits dans les rues.

Une ville également que nous avons construite autour de la défense du service 
public. Un service public que nous avons eu à cœur d’améliorer dans les divers 
domaines qui sont les nôtres, dans les différentes compétences qui sont les nôtres, 
y compris dans des compétences de sécurité publique. Pourquoi avoir renforcé 
le service public en Ville de Genève? Parce que le service public est un outil qui 
permet à toutes et tous d’avoir droit à des prestations. Sans service public, Mes-
dames et Messieurs, pas d’égalité. Qui pourrait aujourd’hui dans cette salle payer 
le coût réel de la scolarisation de ses enfants? C’est le service public qui, dans des 
domaines aussi importants que l’aide à la famille, la scolarisation, mais également 
la santé, la levée des résidus, permet de construire ensemble une ville où chacune 
et chacun a sa place. Et le fait pour le Conseil administratif d’avoir un service 
public de qualité, renforcé, avec des fonctionnaires, des hommes et des femmes, 
qui travaillent pour des prestations au public est vraiment un axe déterminant.

Une ville également en mouvement. Là, je ne fais pas uniquement un clin 
d’œil aux différents chantiers qui émaillent notre ville, mais plutôt aux 434 mil-
lions de francs d’investissements que vous avez votés tout au long de ces années. 
La Ville construit, rénove, notamment par le biais du département de mon col-
lègue M. Pagani.

Vous nous disiez, Monsieur Pattaroni, président de la commission des 
fi nances, qu’il nous fallait être attentifs aux dérives des sphères économiques, 
fi nancières qui, aujourd’hui, ne sont pas plus régulées qu’hier. Eh bien, votre 
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Conseil administratif, Mesdames et Messieurs, a pris une décision importante, 
une décision qu’il porte d’une manière collégiale et unanime, celle d’avoir un 
portefeuille d’actions qui soit exemplaire et dont nous pouvons être fi ers. Nous 
vous avons exposé les motifs qui ont guidé le fait que, désormais, la Ville de 
Genève ait un portefeuille d’actions à 100% équitable sur le plan social et envi-
ronnemental. 

La Ville également, qui est une Ville actrice dans le domaine de l’entreprise 
privée, puisque c’est votre Ville, Mesdames et Messieurs, qui soutient à sa mesure 
le monde des petites et moyennes entreprises. En effet, sur cette législature, vous 
avez redoté de 10 millions de francs la Fondetec, vous avez créé le premier incu-
bateur de l’économie sociale et solidaire et c’est une aide réelle, concrète, prag-
matique au monde de l’entreprise. 

Une Ville également qui soutient les familles, et je ne donnerai qu’un seul 
chiffre: les 2000 places de crèche créées dans le département de mon collègue 
Manuel Tornare.

Mesdames et Messieurs, à l’heure où nous allons entamer nos débats sur le 
projet de budget 2011, je souhaite dire deux choses. Le travail que nous avons 
effectué est certainement perfectible, mais nous avons, les uns et les autres, dans 
nos départements et bien souvent ensemble de manière transversale, essayé de 
dessiner une Ville plus solidaire et une Ville où le politique, la politique, ait 
toute sa place. C’est très important au moment où vous allez voter le budget. 
Bien souvent, dans nos activités politiques, on nous brandit le droit des marchés, 
le droit de la fi nance – pour faire écho aux propos du président de la commis-
sion des fi nances – mais le droit aussi des tribunaux, des avis de droit que l’on 
balance pour éviter de prendre des décisions politiques. Eh bien, nous, durant 
cette législature, nous avons, au plus près de notre conscience, essayé de défendre 
un Conseil administratif qui assume ses responsabilités, qui fait de la politique 
et qui vient devant vous pour vous faire arbitrer les volontés, les désirs et les uto-
pies qui étaient les siennes. Souvent ces utopies sont à l’échelle locale, elles sont 
pragmatiques, réalisables, elles sont très proches des besoins des citoyennes et 
des citoyens que nous connaissons.

Mes derniers mots iront à M. Fiumelli. Monsieur Fiumelli, lorsque vous 
nous dites que la maire actuelle, ministre des fi nances, vous a trompés quant 
aux recettes fi scales insuffi santes, non, elles pèsent lourd sur notre budget, elles 
pèsent 50 millions de francs! Et quoi que vous continuiez à dire, elles pèsent bien 
50 millions – vous pouvez hocher la tête tant que vous voudrez. Entre la perte de 
cette substance fi scale et les projets des groupes de l’Entente, voire même de la 
Constituante, de supprimer la taxe professionnelle, de modifi er la péréquation 
entre lieu de domiciliation et lieu de travail quant à l’imposition, Mesdames et 
Messieurs, nous avons du souci à nous faire, où en tout cas du pain sur la planche 
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pour défendre la Ville, défendre la capacité des centres urbains à mener des poli-
tiques autonomes. Car, depuis quelques années, la majorité des populations mon-
diales habitent dans les villes; les villes sont les premiers lieux de la démocratie. 
Vous mieux que quiconque savez quels sont les besoins des Genevoises et des 
Genevois, vous connaissez les besoins de vos concitoyennes et de vos conci-
toyens. Alors, oui, Monsieur Fiumelli, nous sommes fi ers de cette Ville que nous 
construisons année après année et depuis bientôt vingt ans. Cette Ville est perfec-
tible et heureusement qu’elle l’est, car ainsi nous aurons encore du travail pour 
les prochaines années. 

Mesdames et Messieurs, j’espère que nous aurons des débats sereins, car 
notre Ville mérite vraiment que nous mettions le maximum de force, mais aussi 
d’audace, à la dessiner plus forte et plus brillante pour les années à venir. Je vous 
remercie de votre attention. (Applaudissements.)

M. Gérard Deshusses (S). Mesdames et Messieurs, ce budget 2011 est le 
dernier de cette législature et il s’inscrit dans le climat de crise qui marque encore 
et toujours l’ensemble de l’économie mondiale et, bien entendu, par ricochet, le 
tissu économique de notre commune. Son élaboration était pour nous, groupe 
socialiste, celle de tous les dangers, parce que nous craignions de voir l’assiette 
fi scale réduite au moment même où une part croissante de la population de notre 
commune se voit contrainte de recourir à diverses aides économiques et fi nan-
cières, où les infrastructures socioculturelles sont plus largement encore mises 
à contribution. Or nous constatons, avec soulagement, que les recettes fi scales 
restent stables et que le budget qu’il nous est donné de discuter puis de voter 
aujourd’hui répond globalement aux attentes des citoyennes et citoyens, que 
le Conseil administratif, sans céder aucunement aux sirènes électoralistes, a su 
prendre en compte les demandes et critiques de la population et qu’il a déposé 
un projet de budget que nous pouvons, nous socialistes, déclarer, sans rougir, être 
de gauche.

Certes, vous assurer, Mesdames et Messieurs les conseillères et conseillers 
municipaux, qu’il s’agit là d’un budget qui nous sied en tout point serait un abus 
de langage. Nous le voterons néanmoins, sans hésitation aucune, tel que sorti de 
la commission des fi nances, soit corrigé de quelques modifi cations qui renforce-
ront encore un profi l social que nous aurions, il est vrai, souhaité plus marqué.

Nous voterons ce budget 2011, parce qu’il assure le maintien de la totalité 
des prestations actuellement fournies à la population, à l’image des 10 millions 
de francs réservés aux bénéfi ciaires du SPC, que nous entendons préserver mal-
gré les pressions répétées de l’Etat, et même les menaces formulées concernant 
une éventuelle invalidation du vote de ce présent budget par l’autorité cantonale. 
Nous le voterons, parce que ce budget garantit le maintien de l’ensemble des sub-
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ventions aux différentes sociétés et associations qui constituent le tissu social et 
culturel indispensable à notre cité.

Nous voterons ce budget, Mesdames et Messieurs, parce qu’il prend en 
compte la municipalisation d’une partie du personnel du Grand Théâtre et que 
cette disposition permet de résoudre une situation professionnelle particulière-
ment problématique et injustifi able que les syndicats dénonçaient de longue date.

Nous voterons ce budget, parce qu’il permettra – si nous socialistes, si nous 
Alternative, savons y mettre les cautèles nécessaires et juguler toute tentative 
de volonté de politique bling-bling de la part d’un magistrat qui cède volontiers 
aux délices d’une communication effrénée – de développer une police munici-
pale de proximité, c’est-à-dire proche des gens, inscrite dans les quartiers, soit 
marchante, déambulante, péripatétique, à l’écoute des citoyennes et citoyens, et 
non pas comme trop souvent aujourd’hui carrossée, pétaradante et vrombissante, 
retranchée, isolée dans ses véhicules. Et nous aurons le plaisir d’assurer tout à 
l’heure à M. Maudet 24 postes d’agents de la police municipale à repourvoir, soit 
pour l’heure plus qu’il ne dispose de places de formation pour l’année 2011. Et à 
cet effectif renforcé, qui passera de 98 à 122 unités en 2011, si le magistrat trouve 
les personnes idoines pour occuper lesdits postes, nous apporterons, nous Alter-
native, un appui notable par le développement d’une unité de sécurité préventive 
forte de quelque dix personnes. C’est dire combien la question de la sécurité est 
centrale dans la réfl exion du groupe socialiste et combien nous sommes attentifs 
à trouver les meilleures réponses aux incivilités diverses dont souffre de façon 
endémique notre Ville aujourd’hui.

Mais, Mesdames et Messieurs, cet effort accru que nous voulons voir notre 
municipalité apporter à la sécurité de nos habitantes et habitants ne doit pas, ne 
doit jamais nous faire oublier que les tâches de police relèvent de la responsabilité 
des autorités cantonales qui, en la matière, font preuve, depuis des années, sinon 
d’une totale incurie, du moins d’une insouciance, d’une négligence, d’un laisser-
aller indignes d’un gouvernement qui se veut effi cace et compétent. Il convient de 
souligner que cette incapacité à répondre aux besoins sécuritaires de notre popu-
lation genevoise est le fait d’un Canton gouverné à droite depuis plus de soixante 
ans – des décennies – le Grand Conseil n’ayant eu une majorité de gauche que 
durant quatre ans! Alors une police de proximité, une police piétonne et de quar-
tier, oui, mais suppléer aux devoirs d’un Canton qui fait défaut, non!

Mesdames et Messieurs, nous voterons ce budget, parce qu’il comprend une 
part d’investissements de 95 millions de francs, somme reconduite d’année en 
année qui permet l’entretien du patrimoine de la Ville. Sur ce point, nous regret-
tons vivement que seuls 25 millions de francs soient alloués au patrimoine fi nan-
cier de notre commune, soit à notre parc immobilier, le reste étant dévolu au patri-
moine administratif et aux aménagements et opérations foncières diverses. En 
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effet, nos bâtiments publics n’ont pas tous fi ère allure et il faut admettre que bien 
des immeubles de la Ville mériteraient une restauration rapide et qu’il serait, par 
ailleurs, judicieux que d’envisager l’achat de terrains, puis l’octroi de droits de 
superfi cie, en vue de la construction de nouveaux immeubles locatifs avec l’aide 
de partenaires privés.

Mesdames et Messieurs, nous voterons ce budget, en un mot encore, parce 
qu’il recèle nombre d’ambitions qui sont notre programme, qui constituent une 
politique de gauche et qui permettront à notre Ville de se développer harmonieu-
sement, de répondre aux exigences de notre temps et aux besoins formulés par 
nos concitoyennes et concitoyens.

Ainsi en va-t-il de la rénovation de deux musées, de la création de la Nouvelle 
Comédie, du doublement du fonds pour les intermittents du spectacle, somme 
prélevée par la magistrate Sandrine Salerno sur le fonds chômage, de la réorga-
nisation de la GIM, de la mise en place d’un Service de l’égalité, de la profes-
sionnalisation des concierges dans nos immeubles, de l’augmentation du fonds 
des allocations sociales, mais aussi de l’ouverture prochaine d’un nouvel établis-
sement médico-social à Sécheron, de l’ouverture de plusieurs nouvelles crèches, 
du soutien à la Nouvelle Roseraie, maison ouverte aux personnes âgées qui sou-
haitent prendre quelques jours de repos et, enfi n, du soutien également à la FASe 
(Fondation genevoise pour l’animation socioculturelle).

Restent cependant trois points qui nous laissent pour le moins songeurs 
et, en tout cas, inquiets, nous socialistes. D’abord, notre parti avait en matière 
sociale pour objectif prioritaire en Ville de Genève la municipalisation de la petite 
enfance au cours de la législature qui s’achève. Or, malgré l’engagement sans 
faille de notre magistrat Manuel Tornare, en dépit d’une majorité de gauche à la 
tête de notre commune, force est de constater que l’objectif n’est toujours pas 
atteint, même si d’immenses progrès ont été enregistrés dans ce domaine et que 
la Ville de Genève fait fi gure d’exemple en la matière tant au niveau cantonal que 
national d’ailleurs. Le groupe socialiste tient donc à marquer ici sa déception et à 
réitérer sa volonté déterminée de voir réaliser cette municipalisation.

Le second point porte sur la perception de la taxe professionnelle et sur l’ave-
nir réservé à cet impôt. En effet, il semble bien, à entendre certains, que les jours 
de cette forme de fi scalité soient comptés. Ce qu’il faut cependant retenir, c’est 
que cet impôt rapporte à la Ville en moyenne 110 à 120 millions de francs l’an 
désormais, soit environ les 10% de l’assiette fi scale communale. Le Parti socia-
liste voit diffi cilement comment les cinq magistrat-e-s du Conseil administra-
tif, qu’ils ou qu’elle soient de gauche ou de droite d’ailleurs, effectueraient des 
coupes à hauteur de 30 millions de francs en moyenne dans chacun de leur dicas-
tère, alors même que depuis des années toute correction à la baisse, aussi minime 
soit-elle, a toujours provoqué des débats intenses et des déchirements douloureux.
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Plus sérieusement encore, il va de soi que ces 110, 120 millions de francs 
fi nancent évidemment une part importante des prestations offertes à la popula-
tion, qu’ils permettent la politique sociale et culturelle menée avec succès par les 
autorités de la Ville, une politique qui est largement souhaitée par les habitantes 
et les habitants de notre cité. Renoncer à cette recette fi scale sans compensation 
aucune relève de l’impossible défi , et il conviendrait au préalable que l’Etat, s’il 
prenait cette décision, nous informe de quelle façon il entendrait fournir à la Ville 
cette compensation fi nancière indispensable.

Malheureusement, il faut bien constater que les mêmes milieux qui militent 
aujourd’hui contre cette taxe professionnelle ne proposent aucune alternative, 
aucune solution de rechange, qu’ils se satisfont pleinement de cette seule suppres-
sion, comme des pertes de recettes qu’elle entraînerait, sans considérer jamais les 
conséquences dommageables que cette suppression impliquerait.

En agissant de la sorte, ces milieux politiques, qui se disent pourtant res-
ponsables et soucieux de bonne gestion, sont tout bonnement des boutefeux qui 
menacent tout simplement de déstabiliser nos institutions politiques, sociales et 
culturelles. Le Parti socialiste n’envisagera donc la suppression de la taxe profes-
sionnelle qu’à la condition que des recettes compensatoires soient assurées aux 
communes concernées et qu’il ne s’agisse pas pour elles de se livrer à une aug-
mentation de l’impôt communal. 

Mesdames et Messieurs, s’il est vrai qu’une priorité doit être donnée à la 
réduction d’une dette qui avait pris une proportion inquiétante dans le dernier 
quart du siècle précédent, il n’en demeure pas moins, pour nous, qu’un troisième 
point nous préoccupe qui est la question de la réduction de la dette en regard 
des investissements. D’abord, nous tenons à féliciter le Conseil administratif et 
Mme Sandrine Salerno, ministre des fi nances, en particulier, qui depuis tantôt 
quatre ans, par une gestion de grande qualité, a su réduire considérablement cette 
dette, soit d’un tiers environ, mais il faut également reconnaître que toute collec-
tivité publique se doit de gérer en se ménageant une part d’endettement à côté 
d’une part d’investissements, part d’investissements qui doit être mesurée.

Or, pour le groupe socialiste, il appert que la Ville approche aujourd’hui de 
la zone où l’endettement est largement endigué, et qu’il faut maintenant envisa-
ger autrement la question des comptes et renforcer prioritairement une politique 
d’accroissement des investissements, afi n de valoriser le patrimoine de notre 
commune. Et cette politique serait d’autant plus fondée qu’elle répondrait plei-
nement aux besoins du monde économique, aux inquiétudes des entreprises qui 
souffrent passablement de la crise, qu’elle renforcerait aussi l’emploi et permet-
trait d’entretenir plus aisément nos patrimoines administratif et fi nancier.

Mesdames et Messieurs, reprendre la question des investissements nécessi-
terait, dans cette perspective, que la Ville puisse disposer librement de réserves 
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fi nancières affectées, qu’elle puisse, par exemple, lorsque les comptes annuels 
dégagent des bénéfi ces, déterminer quelle part des sommes disponibles sera ver-
sée au remboursement de la dette et quelle autre serait dévolue à un accroisse-
ment des investissements. Mais pour opérer de la sorte, il faudrait encore modifi er 
la LAC, ce fameux outil de contrôle de l’autorité cantonale sur les communes, 
qui actuellement interdit ce mode de faire, puisqu’elle dénie le droit aux entités 
municipales de constituer des fonds de réserve, comme de réaffecter des béné-
fi ces enregistrés dans les comptes de fonctionnement.

Voilà, Mesdames et Messieurs, la réfl exion du groupe socialiste à l’occasion 
du vote de ce budget 2011, budget qui est perçu comme bon dans la mesure 
où il maintient et développe, selon les cas, les prestations sociales et culturelles 
offertes à la population et dans la mesure où il assure une politique dynamique 
en matière de création de logements. Nous souhaiterions maintenir la dette à son 
niveau et pouvoir accroître le nombre des investissements, ce que nous ne pou-
vons pas aujourd’hui et nous le regrettons. Je vous remercie. 

M. Pascal Rubeli (UDC). Il n’est guère possible d’intervenir sur le budget 
de l’année électorale 2011 sans rappeler un fait important et grave mis en relief 
récemment. On se souvient que le Conseil administratif s’était battu pour pouvoir 
matraquer fi nancièrement la population en se lançant dans une campagne électo-
rale contre une juste et légitime diminution des impôts. On sait ce que la popula-
tion en a pensé et ce qu’il est advenu de cette tentative antisociale.

Le fait récent que nous avons tous à l’esprit est la position sans équivoque du 
Tribunal fédéral, la plus haute autorité judiciaire du pays, qui rejoint l’avis de la 
population ainsi que celui de l’Union démocratique du centre. Rappelons-la: le 
Conseil administratif n’avait pas le droit de se lancer dans cette campagne. C’est 
clair, c’est net. Une telle déclaration de la plus haute autorité judiciaire du pays 
à l’encontre du gouvernement de la Ville est à la mesure des erreurs et des erre-
ments de l’exécutif de gauche. Une telle décision est une première pour notre 
Ville et une honte pour Genève.

Ceux qui se gargarisent à longueur de discours et de déclarations de la Genève 
internationale, de Genève ville de paix ou de la Genève multiculturelle – comme 
ils disent – devraient commencer, avec un peu plus de modestie et de sagesse, 
par éviter de discréditer notre Ville par des décisions antipopulaires dénoncées 
ensuite par le Tribunal fédéral. 

La question qui se pose maintenant est la suivante: peut-on attendre d’un exé-
cutif, qui a été dans son tort juridiquement, qu’il réponde par un budget sérieux 
et raisonnable aux attentes légitimes de la population? Poser la question, c’est y 
répondre, ce d’autant plus que s’ajoute à la claire position de la plus haute autorité 
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judiciaire une gestion municipale et des dépenses partisane favorable à la gauche 
et qui n’a rien à voir avec l’intérêt général. 

Les choix en matière d’aménagement du territoire sont purement idéo-
logiques. A ce sujet, rappelons l’approche favorable à la décision de fermer 
200 rues à la circulation, rappelons également la subvention, avec l’argent des 
contribuables genevois, aux activistes qui s’opposent à la centrale de Mühleberg. 
Quant aux vrais problèmes, la gauche les ignore! 

Le plus important aux yeux de nos concitoyens est à l’évidence la sécurité. Or 
qu’a fait la gauche dans ce domaine? Elle a reconnu, du bout des lèvres – c’est 
utilisé comme argument de campagne – que c’était inquiétant. Mais ce sont des 
mots, quelles sont les réalités? Alors que 20 postes supplémentaires d’agents de la 
police municipale étaient prévus au projet de budget, la majorité de gauche, igno-
rant la gravité de la situation, a réduit de dix postes cette indispensable augmenta-
tion pour les transférer, dans la risée générale et, surtout, dans l’incompréhension 
de la population, au département de la culture.

Mesdames et Messieurs, que demande l’Union démocratique du centre, 
qu’a-t-elle répété ici depuis le début de cette législature? Notre parti n’a cessé 
de soutenir que les impôts doivent être diminués. Vous avez démontré que c’était 
parfaitement possible et les faits eux-mêmes l’ont démontré, puisque nous avons 
enregistré un boni. Même si une diminution de 1 centime additionnel peut faire 
sourire certains magistrats, parfois fort éloignés de la préoccupation des citoyens, 
une telle diminution répondrait aux attentes légitimes de l’ensemble de notre 
population.

Le groupe de l’Union démocratique du centre est réaliste, il ne se fait aucune 
illusion dans l’immédiat quant à la concrétisation de ces demandes. Notre parti 
a l’habitude d’être seul contre tous et, comme certains événements récents l’ont 
rappelé, chacun conviendra que cela, fi nalement, ne lui réussit en général pas trop 
mal. Dans cet esprit, fi dèle à nos recommandations et propositions en matière 
fi nancière, et attaché aux intérêts réels de la population, à l’évidence notre groupe 
refusera ce budget.

Mme Florence Kraft-Babel (L). Avant de donner la déclaration du groupe 
libéral-radical sur le projet de budget 2011, permettez-moi, chers collègues, de 
vous rappeler que si certains d’entre vous souhaitaient maintenir la tradition que 
nous avions initiée il y a quelques années de chanter ensemble l’hymne et un 
chant traditionnel lors du bris de la marmite demain, je vous suggère que nous 
en prévoyions quelques répétitions, demain matin et à la pause de l’après-midi, 
à l’aide des partitions que j’ai amenées ici ce soir. C’est une jolie tradition et je 
m’appliquerais avec plaisir à la perpétuer.
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Mesdames et Messieurs, le budget que la nouvelle force de droite doit com-
battre ce soir, demain, voire lundi, est une fois encore un budget de plus de 1 mil-
liard de francs d’immobilisme, un budget de la suffi sance, de l’autosatisfaction, 
un budget des acquis sans élan, sans souffl e, et même sans sécurité. Un budget, 
Mesdames et Messieurs, qui, dans nos rangs, suscite les plus vives inquiétudes.

Lors de sa présentation, le groupe libéral-radical s’était déjà étonné que dans 
l’exposition de ses motifs le Conseil administratif, après six années consécutives 
de bénéfi ces aux comptes, se donnait encore le mal de vouloir, sur un PowerPoint, 
inscrire le budget 2011 dans un contexte conjoncturel économique apocalyptique. 
Certes, gouverner, c’est prévoir, mais prévoir, c’est savoir et là, déjà, le bât blesse. 
J’en veux pour preuve la première phrase de l’exposé, je cite: «(…) qu’il y a une 
reprise timide de la croissance, sans création d’emplois», en Europe et aux Etats-
Unis. Le vice de cette formule, Mesdames et Messieurs, réside dans le fait que, 
sans ignorer certaines réalités, on se borne à ne vous présenter du verre que la 
moitié vide et l’on s’applique à vous cacher la moitié pleine. 

Dans la réalité, les études le publient quasiment au quotidien, la place fi nan-
cière genevoise joue par expérience et par tradition au mieux la carte de la pru-
dence en répartissant les investissements de manière équilibrée entre les pays de 
l’Est et ceux de l’Ouest, le Nord et le Sud, de manière à renouveler l’exploit réa-
lisé en 2009 – année diffi cile – où Genève créait encore de l’emploi. Voilà la réa-
lité, ce sont les faits. L’occasion publiquement de saluer la sagacité, l’intelligence 
de celles et ceux qui permettent aujourd’hui encore de classer notre Ville au top 
ten des places fi nancières internationales. 

C’est donc avec fi erté, non pas la nôtre, mais en vertu de la manière exemplaire 
et responsable dont certains ont assumé la stabilité économique de notre cité que, 
au vu des résultats que nous savons d’ores et déjà favorables, nos partis de droite 
largement réunis suivront la proposition réaliste qui vous est faite depuis bien-
tôt plus de quatre ans de baisser notre centime additionnel. Il est temps d’aban-
donner la morosité ambiante, les phrases insultantes envers les meilleurs d’entre 
nous telles que «les fi nanciers ont retrouvé leur arrogance et leur superbe», tan-
dis qu’ils ont assuré une enviable stabilité; d’abolir un langage litanique fait 
«d’incertitudes conjoncturelles, de craintes persistantes», alors que nous n’avons 
cessé de créer de l’emploi. La réussite n’est pas un péché! 

Place à la vitalité genevoise, et ce que nous vous proposons ce soir est de 
diminuer la charge fi scale des foyers, de rendre à César ce qui est à César, de don-
ner à la classe travailleuse et industrieuse comme aux familles le pouvoir d’achat 
qu’elles méritent et qui leur revient.

Notre seconde inquiétude relève de ce que, dans cette proposition de budget, 
à l’écoute des sirènes des Etats-Unis et de l’Europe, le Conseil administratif a 
ignoré l’annonce qu’a faite le Canton de supprimer la taxe professionnelle. Cha-
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cun le sait, cette taxe sur l’emploi est obsolète. Sa suppression progressive appor-
terait un appel d’air bienvenu, notamment aux petites entreprises et commerces, 
souvent tenus par des femmes, Mesdames qui, de la vitrine de leur boutique, 
garantissent pour nous le charme et l’attractivité de nos quartiers. 

Au rang des absents, nous déplorons une fois encore qu’aucune proposition 
de soutien ne soit faite aux organismes qui travaillent à l’attractivité de Genève, 
au tourisme et à la culture, bien au contraire. En même temps, nous regrettons que 
les urgences déferlent au département de la cohésion sociale, de la jeunesse et des 
sports, et il est vraiment préjudiciable, en termes de solidarité, que nous n’ayons 
considéré que l’augmentation des charges sans considérer dans la balance l’aug-
mentation des recettes. 

Enfi n, notre grand sujet de fâcherie ce soir – c’est plus qu’une inquiétude – et 
je m’exprime ici au nom de la cheffe du Département cantonal de la sécurité, de la 
police et de l’environnement (DSPE), qui a trouvé enfi n un terrain d’entente avec 
le chef du département de l’environnement urbain et de la sécurité, Pierre Maudet, 
qui travaille d’arrache-pied pour la protection de la population, c’est la désinvol-
ture avec laquelle, en fi n de soirée à la commission des fi nances, en l’absence du 
magistrat concerné et à son insu, un certain 10 novembre 2010, une poignée d’aya-
tollahs ont métamorphosé dix postes d’agents de la police municipale en média-
teurs culturels sécuritaires de prévention alternative. On se croyait chez Merlin!

Outre le fait qu’il s’agit du seul département contre lequel les commissaires 
ont osé quelque chose que je qualifi erais de braquage, tous les autres ayant été 
généreusement traités, nous prenons acte avec consternation que, de toutes nos 
missions de proximité, la principale et la plus urgente, celle de la protection des 
biens et des personnes, a été bafouée. Ce déni de réalité, cette surdité, cet autisme 
de la Ville face au constat de la dégradation de la vie au quotidien de nos conci-
toyens sont des signaux qui conduiront à l’exode, la fuite des entreprises et la fi n 
des institutions phares, le surpoids du département de la cohésion sociale, de la 
jeunesse et des sports, le bazar des chantiers du trafi c. 

Ce budget n’est pas digne d’une cité telle que la nôtre. Ce que nous vou-
lons, c’est, avec les deniers publics, continuer à bâtir cette métropole à dimension 
humaine, une ville vivante et vivable dans laquelle chacun doit pouvoir trouver 
sa place, sa dignité et son bonheur. Ce que nous voulons, c’est lire les chiffres 
en entendant la note juste, la note d’optimisme. A défaut, nous refuserons cette 
année encore de servir à la population cette sempiternelle soupe à la grimace en 
attendant de pouvoir lui proposer un plat plus relevé. Je vous remercie.

La présidente. Le bureau tient à saluer à la tribune du public la présence de 
Mme Christiane Marfurt, ancienne conseillère municipale. (Applaudissements.)
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Mme Marie Chappuis (DC). Mesdames et Messieurs, à l’heure où les fi fres 
et tambours commencent à résonner dans la cour de l’Hôtel de Ville, le Parti 
démocrate-chrétien – et l’Entente dans son ensemble – va tenter de siffl er la fi n 
de la récréation afi n d’empêcher un tsunami budgétaire. Année électorale oblige, 
le Conseil administratif a revêtu ses habits de jardinier et ouvert le tuyau d’arro-
sage des dépenses; il a été bien aidé dans sa tâche par l’Alternative, qui n’a cessé 
en commission des fi nances d’alourdir l’addition pour le contribuable genevois. 
En quelque sorte, l’Alternative joue au Père Noël avant les élections municipales.

Les chiffres parlent d’eux-mêmes, le boni a fondu comme neige au soleil; il 
atteint la somme ridicule d’environ 76 000 francs contre plus de 5,4 millions de 
francs en 2010. Autant dire que la dette ne pourra pas être diminuée et que ses 
intérêts vont continuer à peser sur les épaules des générations futures. 

Les charges de fonctionnement augmentent de 3% par rapport à 2010, alors 
que dans le même temps, par exemple, le Canton s’est fi xé un plafond à 2%. Cela 
signifi e en termes de chiffres une augmentation de 35 millions de francs, dont 
20 millions pour les seules charges du personnel.

Quelques chiffres encore. Au début des années 1990, c’était la dernière 
année de la majorité de l’Entente, les charges par habitant s’élevaient à environ 
3500 francs, elles sont aujourd’hui de 4950 francs. Vous l’aurez compris, cette 
fuite en avant de la gauche en matière de charges ne s’inscrit pas dans la durée. 
Pour le Parti démocrate-chrétien, ce budget n’est pas un budget responsable.

Le Parti démocrate-chrétien n’a cessé, durant toute la législature, de récla-
mer des priorités et des objectifs. Or, chaque année, c’est le même refrain, et le 
Conseil administratif n’a pas le courage de faire ce pour quoi il a été élu, à savoir 
gouverner! Le Parti démocrate-chrétien ne le dira jamais assez, on peut être à la 
fois responsable et social, choisir cela ne veut pas forcément dire éliminer, mais 
fi xer des priorités. En tout cas, c’est la ligne prônée par notre parti.

Le Parti démocrate-chrétien réclame des objectifs et des priorités – je l’ai dit 
– il réclame aussi depuis longtemps un budget base zéro, qui obligerait le Conseil 
administratif de gauche à justifi er chaque dépense, et cela l’empêcherait de recon-
duire année après année les mêmes chiffres. Un budget base zéro qui obligerait 
également le Conseil administratif à mener une réfl exion en profondeur sur les 
priorités de chaque département, et cela permettrait au Conseil municipal, à son 
tour, de se positionner pour renforcer ou pour abandonner certaines priorités ou 
certains objectifs.

Mais il est vrai que tout cela implique un travail important, visiblement un tra-
vail que le Conseil administratif n’a pas envie de faire, puisqu’il préfère se repo-
ser sur les recettes fi scales générées par les petites et moyennes entreprises et les 
habitants de notre commune pour s’épargner tout choix.
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La Ville doit aujourd’hui cesser de se comporter comme un enfant gâté, 
elle doit perdre l’habitude de dépenser sans compter; elle doit se concentrer sur 
sa mission, à savoir délivrer des prestations jugées prioritaires plutôt que faire 
croître sans fi n la machine administrative. Car, contrairement à ce que laisse croire 
Mme la maire, délivrer des prestations ne signifi e pas augmenter les postes de 
l’administration. C’est la raison pour laquelle l’Entente proposera notamment la 
baisse du centime additionnel.

Au menu du budget 2011 fi gure une augmentation massive des subventions. 
L’indexation de 3% qui avait été votée en décembre dernier n’a visiblement 
pas suffi , puisque le Conseil administratif nous propose, je cite: «Un rattrapage 
d’indexation des subventions de près de 1 million.» C’est assez diffi cile à com-
prendre pour nous. En revanche, nous ne sommes pas plus avancés sur la question 
du suivi de ces subventions et sur la question des contrats de prestations, avec des 
objectifs, des indicateurs. Du point de vue du Parti démocrate-chrétien, il n’est 
plus admissible que des politiques publiques, compte tenu des sommes versées, 
ne soient pas accompagnées d’un suivi clair et transparent. Nous sommes en droit 
de savoir à quoi l’argent est utilisé et quels sont les résultats obtenus.

Et que dire de l’augmentation des postes de l’administration? Si on enlève les 
45 postes dédiés au Grand Théâtre, c’est près de 53 nouveaux postes qui sont ins-
crits dans ce budget. Une fois encore, le Parti démocrate-chrétien se voit contraint 
de rappeler au Conseil administratif que la mobilité interne doit être encoura-
gée. L’administration devrait, pourrait même pour la plupart des postes deman-
dés dans ce budget, trouver les ressources nécessaires à l’interne pour délivrer 
les nouvelles tâches qu’elle veut développer, sans avoir à engager un nouveau 
personnel dont on ne sait pas si on sera en mesure de le payer demain. Comme 
l’avait d’ailleurs très justement dit M. Froidevaux en 2008, un poste dans l’admi-
nistration c’est environ 125 000 francs, c’est-à-dire qu’avec 53 nouveaux postes 
dans le budget on fait peser sur les fi nances municipales environ 6 millions de 
francs de plus par année!

Enfi n, cerise sur le gâteau, l’Alternative a réussi l’exploit en commission des 
fi nances de jeter aux orties les efforts du seul magistrat qui a tenté de fi xer des 
priorités. Vous le savez, le magistrat de l’Entente proposait de renforcer la pré-
sence des agents de la police municipale dans nos quartiers et d’ouvrir des postes 
de police dans les secteurs qui n’en sont pas dotés. Réponse de la gauche: elle 
veut les remplacer par des médiateurs culturels! Une fois encore, on observe que 
la gauche fait de l’angélisme en matière de sécurité. 

Pour le Parti démocrate-chrétien, ce budget n’est donc pas acceptable, parce 
qu’il privilégie les dépenses de fonctionnement, qu’il n’a aucun regard sur une 
perspective à moyen et à long terme. On nous propose de dépenser de l’argent, 
de satisfaire les besoins immédiats sans aucun effort de prospective alors que, par 
défi nition, la politique devrait s’inscrire dans le long terme.
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Et, enfi n, que dire de l’entêtement de la gauche dans le dossier des prestations 
complémentaires? Une gauche qui, sous le couvert d’une politique sociale, crée 
en réalité de nouvelles inégalités, puisqu’elle augmente l’effet de seuil. Mais je 
pense qu’on y reviendra plus tard lors des débats.

Bref, vous l’aurez compris, pour le Parti démocrate-chrétien, ce budget n’est 
pas le budget de la Ville de Genève, c’est le budget de la campagne électorale de 
l’Alternative. C’est la raison pour laquelle nous le refuserons.

M. Rémy Burri (R). Avant de donner la deuxième position du groupe libé-
ral-radical ou la position du groupe radical, je voulais corriger une contrevé-
rité qui nous a été donnée par Mme la maire et néanmoins ministre des fi nances, 
il y a quelques minutes. Malheureusement, je constate qu’elle a disparu, c’est 
bien dommage, elle aurait pu entendre que ce qu’elle disait tout à l’heure n’est 
pas juste. Ce n’est pas 60 millions de francs que la Ville a perdu avec la baisse 
d’impôts, mais bien, comme l’a affi rmé M. Fiumelli, 5 millions de francs; très 
exactement 37 millions de moins sur les recettes, mais 32 millions de plus grâce 
à l’augmentation des impôts qui seront perçus en 2011. Si par hasard Mme Salerno 
revient, je mets volontiers ce document publié par le Canton à sa disposition.

Je reviens à la position du groupe libéral-radical. Cela fait un moment qu’on 
parle de ce budget et, entre le projet de budget rectifi é, le projet de budget rectifi é 
et amendé, on se retrouve ce soir avec passablement d’informations sur les idées 
et les objectifs de certains partis dans cette enceinte. Je vais commencer, une fois 
n’est pas coutume, par féliciter la gauche. Elle a fait exceptionnellement un choix 
sur ce budget, en l’occurrence celui de la culture au détriment de la sécurité. Pour 
ceux qui auraient loupé un épisode, je rappelle que, il y a deux ou trois semaines, 
la gauche – les Verts, A gauche toute!, les socialistes – a décidé de supprimer 
purement et simplement dix postes d’agents de la police municipale…

Mme Maria Casares (AGT). Ce n’est pas vrai!

M. Rémy Burri. … pour les remplacer par ce qu’on pourrait appeler des agents 
d’ambiance dans les bibliothèques. (Rires.) Je ne sais pas s’il fallait le redire, 
mais c’est bien la preuve que la gauche ne supporte pas les uniformes et nous le 
savions déjà. Elle n’aime pas la sécurité, contrairement à ce qu’elle prétend régu-
lièrement et c’est bien regrettable, car, nous, la droite et l’Entente, nous estimons 
que la sécurité fait partie des priorités. Nous le disons et nous le prouvons.

Je relève aussi que ce budget augmente de 40 millions de francs par rapport 
au budget 2009, alors même que, lorsque nous avions préparé le budget 2010, 
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notre ministre des fi nances criait au loup: nous allions perdre soi-disant 40 mil-
lions de francs sur ce budget et la Ville serait contrainte de supprimer des postes 
et de baisser les salaires des fonctionnaires. Or, aujourd’hui, une année plus tard, 
grâce à la population, la baisse d’impôts a été votée et on se rend compte que la 
dépense a augmenté – passant de moins 40 à plus 40 – de 80 millions de francs 
sans que rien n’ait été fait.

En ce qui concerne la dette, c’est une preuve fl agrante qu’il n’y a aucune 
gestion des dépenses. Nous avons entendu des préopinants de gauche se gausser 
d’avoir remboursé 400 millions de francs de la dette durant ces trois dernières 
années. C’est vrai, mais je vous rappelle qu’il n’y a pas eu un franc, dans les trois 
budgets que nous avons votés, pour gérer ou rembourser cette dette. Si 400 mil-
lions de francs durant ces trois dernières années ont été remboursés, c’est grâce 
au hasard et à la bonne conjoncture économique de la Ville et du Canton, et non 
pas à la prétendue bonne gestion de la gauche en Ville de Genève… (Protesta-
tions.)

Ce constat est un des principaux éléments qui nous amèneront à vous propo-
ser une baisse du centime additionnel et une baisse des revenus de la taxe pro-
fessionnelle. Je pense que c’est la moindre des choses vu les millions de francs 
en trop que nous avons prélevés auprès des contribuables genevois ces dernières 
années, pour qu’ils puissent les récupérer et que cet argent reste dans les poches 
des contribuables.

Pour nous, un projet de budget devrait démontrer une vraie proposition du 
gouvernement, avec des vrais choix, pour un budget qui permet d’arriver sur des 
propositions concrètes. De vrais choix, pour nous, c’est une solidarité réfl échie, 
c’est une amélioration de la sécurité des citoyens, c’est une ville propre et c’est 
aussi un encouragement à la prise de responsabilité individuelle des citoyens de 
la Ville de Genève.

Encore un mot concernant un sujet dont nous débattrons certainement en long 
et en large tout à l’heure: les prestations complémentaires. Une fois de plus, la 
Ville se croit au-dessus des lois et elle méprise les personnes âgées concernées 
par ces adaptations et ces bénéfi ces ponctuels. Depuis de nombreuses années, 
nous parlons de ce sujet et nous constatons aujourd’hui, trois, voire quatre ans 
plus tard, que M. Tornare n’a pris aucune disposition pour éviter que ces per-
sonnes ne se trouvent dans une situation désagréable pour elles. 

Le groupe radical refusera ce budget. Pour nous, un budget acceptable est 
un budget basé sur les besoins de la municipalité et non pas sur les moyens de la 
municipalité. Nous ne supportons plus de voir un budget qui ressemble plus à un 
site de shopping sur l’internet, où chacun, d’un double clic, remplit les différentes 
rubriques dont il a envie et met tout cela dans un panier, lequel, au fi nal, nous 
coûte 1,2 milliard de francs!
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(La fanfare commence à jouer dans la cour de l’Hôtel de Ville.)

M. Jacques Baud (HP). Excusez-moi, Madame la présidente, mais le tam-
bour de guerre de l’Etat s’en vient pour nous empêcher de parler… Ce serait bien 
qu’on leur demande de faire un peu de silence.

Mesdames et Messieurs, ce budget est attaqué frontalement par l’Etat. Imagi-
nez, la Ville ose offrir 185 francs par mois aux personnes dans le besoin! Or pour 
les personnes dans le besoin, celles qui touchent l’OCPA, l’AI et l’AVS, je rap-
pellerai que l’augmentation des prestations n’a été dans sa totalité que d’environ 
100 francs par mois en quinze ans, en n’oubliant pas que la moitié est payée par 
la Confédération. Dans un canton où les milliards circulent, c’est une honte et je 
remercie la Ville de Genève de faire un effort de ce côté-là pour aider ceux qui en 
ont besoin et qui, malgré cette aide, se trouvent en dessous du minimum social. 
Partant et en vérité, je vous le dis, après les ténèbres de l’Etat, enfi n s’en vinrent 
les lumières de la Ville. (Applaudissements.) 

M. Mathias Buschbeck (Ve). Mesdames et Messieurs, je me vois obligé de 
commencer mon discours comme je le fais depuis plusieurs années: Confédé-
ration, budget de 64 milliards, durée des débats: six heures; Canton de Genève, 
budget d’un peu plus de 7 milliards, durée des débats: huit heures – peut-être un 
peu plus cette année; Ville de Genève, budget de 1,2 milliard, durée des débats: 
seize, dix-sept, dix-huit, dix-neuf heures… Chaque année, les Verts sont surpris 
de voir que moins le budget est important, plus la durée des débats conduisant à 
son adoption est longue. (Mme de Coulon est à la fenêtre pour écouter les fi fres et 
tambours.) Mme de Coulon a chaud, mais il faudrait qu’elle ferme la fenêtre, s’il 
vous plaît…

La présidente. S’il vous plaît, pourriez-vous fermer la fenêtre afi n que nous 
puissions entendre la déclaration des Verts?

M. Alexandre Wisard (Ve). Encore du sabotage par le Parti libéral, Madame la 
présidente, ce n’est pas joli, joli… (Rires.)

M. Mathias Buschbeck. Encore du sabotage par le Parti libéral, cela ne nous 
surprend pas… Je disais que moins le montant est important, plus la durée des 
débats est importante. Cette année, nous avons même réussi à commencer la 
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séance plus tôt, soit vendredi soir, et nous sommes donc en passe de battre un 
record, un record en matière de ridicule! Pour les pédagogues convaincus de la 
vertu de la dialectique, je préciserai que nous débattrons aujourd’hui et demain de 
1% au maximum du budget total de la Ville de Genève.

Cela étant dit, je profi te de cette entrée en matière pour mettre quelques sous-
titres à cette grande mascarade. Voilà deux mois, ce projet de budget a été ren-
voyé dans de nombreuses commissions. C’est une particularité de la Ville de 
Genève que de ne pas le renvoyer uniquement à la commission des fi nances, mais 
à la commission des arts et de la culture, à la commission de la cohésion sociale 
et autres commissions, et, ensuite, une synthèse est faite à la commission des 
fi nances d’où accouche – hourra! – un budget où chacun tente de rendre l’activité 
de la Ville de Genève un peu plus conforme à sa vision de l’activité de l’adminis-
tration municipale. C’est dire qu’aujourd’hui ce projet, qui sort de la commission 
des fi nances, est un compromis entre ceux qui ont pris et qui prennent depuis 
seize ans la responsabilité de donner à notre Ville un budget qui permet d’offrir 
les prestations à notre population.

Les Verts font partie de ceux-là et ils soutiendront donc le projet de budget 
issu de la commission des fi nances, même si, effectivement, tout ne leur convient 
pas; mais ils ne prendront pas le risque de le modifi er et de tenter ainsi d’ébranler 
tout l’édifi ce construit depuis des mois. 

Là, je ne peux m’empêcher de revenir sur les propos du rapporteur de mino-
rité qui dit que, par magie, à la fi n des travaux, on a tout modifi é. C’est justement 
le processus qui nous conduit à cela. Nous étudions pendant des heures, séance 
après séance, le budget et, à la fi n, nous déposons les amendements et nous les 
votons. C’est simplement la procédure ordinaire et je ne voudrais pas que le rap-
porteur de minorité fasse croire qu’il y a quelque chose de particulier dans ce 
mode de faire.

Effectivement, la commission des fi nances a modifi é le projet du Conseil 
administratif; c’est son rôle de prendre en main le budget, de l’amender pour que, 
ce soir ou demain, il soit voté. Nous assumons l’avoir modifi é, avoir augmenté 
le nombre de cartes journalières en commission, avoir augmenté le nombre de 
postes pour la sécurité préventive en parallèle avec ceux de la police municipale. 
Nous assumons la baisse de la publicité faite par la Ville de Genève et nous assu-
mons également la prolongation des heures d’ouverture des maisons de quartier à 
travers la subvention à la FASe. 

Quant aux accusations selon lesquelles on s’en prendrait sans avertir au seul 
département en main de l’Entente, je me permets quand même de citer une de 
mes déclarations au budget de l’année passée: «Nous en profi tons pour appeler le 
Parti radical à assumer ses responsabilités gouvernementales, car on ne peut pas, 
année après année, refuser le budget et néanmoins en faire profi ter son magis-
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trat. Un accord gouvernemental au moins tacite devrait vous inciter non pas à 
accepter ce budget parce qu’il est le vôtre, mais parce que vous vous en remettez 
aujourd’hui à l’Alternative pour soutenir les priorités politiques de votre magis-
trat. Mais cela ne saurait durer encore longtemps.» 

Cela étant dit, cette entrée en matière nous permet donc d’exprimer comment 
serait un budget si nous avions pu rendre celui-ci un peu plus vert. Il y aurait, 
bien entendu, plus de rues piétonnes, plus d’aménagements cyclables et plus de 
mesures de promotion de la mobilité douce. Il y aurait aussi une plus grande par-
ticipation fi nancière de la Ville pour permettre aux familles qui doivent mettre 
leurs enfants en crèche de payer un peu moins cher cette prestation. Ce serait 
aussi une Ville où nous ferions plus d’efforts en matière d’économies d’énergie 
pour être de moins en moins dépendants du pétrole. Pour être un peu plus trivial, 
ce serait une Ville avec moins d’imprimés de toutes sortes, imprimés bien trop 
souvent à la gloire des magistrats. Au niveau de la gestion du personnel, c’est une 
Ville qui aurait maintenu le personal stop, cette mesure si vertueuse consistant, 
lors de chaque départ dans l’administration, à se poser la question de savoir s’il 
faut reconduire le poste où s’il doit être recréé ailleurs, un besoin s’avérant plus 
urgent. C’était une garantie de bonne gestion des deniers publics. 

Les Verts étaient à l’origine de cette politique et ils doivent constater 
qu’aujourd’hui ils sont seuls à vouloir la poursuivre; même la droite n’en veut 
plus, elle qui proposera ce soir et demain la création de moult postes au budget.

Enfi n, c’est une Ville qui fonctionnerait de façon plus transversale. Ce dernier 
point me permet de rendre un hommage à Pierre Losio qui, lorsque j’entrais dans 
ce Conseil municipal il y a sept ans, me disait: «Méfi e-toi de la gestion potagère 
de la Ville de Genève.» Je n’avais pas compris ce qu’il voulait dire à ce moment-
là. Il faisait allusion, bien sûr, à la défense des prés carrés des magistrats, qui 
atteint des sommets ces temps en Ville, où les magistrats entraînent les partis à 
tenir des positions pas forcément en phase avec leur programme pour simplement 
défendre le département de leur magistrat. On le verra très clairement ce soir et 
demain, lorsque M. Maudet, par exemple, refuse de travailler de façon transver-
sale sur les questions de la sécurité. Nous savons que cette question serait à trai-
ter transversalement entre les départements qui s’en occupent, la sécurité étant 
un travail de réseau. Mais non, la sécurité, c’est moi! Et, tout à l’heure, le Parti 
radical prêchera les augmentations de dépenses uniquement dans le département 
de son magistrat.

Pour en revenir à ce projet, je soulignerai – comme d’autres avant moi – que, 
globalement, l’activité de la Ville nous convient, Ville dont la gestion est louée 
par les milieux économiques, comme l’a rappelé le rapporteur de majorité, pour 
toutes les prestations que nous offrons. Nous l’avons prouvé depuis vingt ans, à 
Genève, mais aussi dans toutes les villes de Suisse qui ont progressivement confi é 



4063SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Budget 2011

leur destin à la gauche, ces villes qui ont arrêté avec le laisser-faire de la droite qui 
vide les villes de ses habitants pour n’en faire qu’un centre commercial accessible 
uniquement en voiture.

Ainsi, tout ce qu’il reste aujourd’hui à la droite contre ce bilan, c’est de réduire 
les prestations à coups de baisse d’impôts. Avec les différentes baisses que vous, 
l’Entente, vous proposez, c’est effectivement plus de 150 millions de francs, soit 
15% de baisse du budget sans proposer, par simple souci de cohérence, une baisse 
des dépenses relatives.

On parle de bénéfi ces accumulés depuis des années en Ville de Genève et la 
droite nous dit qu’il faudrait diminuer le bénéfi ce. Mais on ne parle pas de béné-
fi ce, on parle simplement de réduire la dette et je constate que très peu de partis – 
M. Deshusses l’a exprimé en partie – sont encore aujourd’hui soucieux de baisser 
la dette. Depuis le début de cette législature, la dette n’a pas baissé et elle restera 
à 1,5 milliard de francs, ce qui représente environ 45 millions de francs d’intérêts 
– soit l’équivalent, en gros, de 400 places de travail – qui iront directement dans 
les caisses des banques sans offrir aucune prestation à la population.

Un dernier mot sur les investissements. Nous constatons avec beaucoup de 
regret, depuis quatre ans, la grande diffi culté de la Ville de Genève à investir 
suffi samment. Nous atteignons péniblement ce petit seuil de 100 millions de 
francs, alors que nous arrivions à un peu plus les autres années, quand le Can-
ton avait des grands projets en matière de trams, notamment. Mais quand nous 
sommes responsables des investissements, nous n’arrivons pas à investir plus. 
En comparaison, Lausanne investit 200 millions de francs par année. Nous n’en 
sommes même pas à la moitié! Il y aurait pourtant tant à faire en matière de réno-
vation de notre parc immobilier. Par exemple, quand nous voyons Copenhague 
qui, aujourd’hui, construit des autoroutes cyclistes pour arriver au centre-ville, 
nous mesurons combien nos investissements cyclables sont insuffi sants. Nous ne 
voyons rien venir depuis des années. Ces investissements sont indispensables et 
leur réalisation est à nos yeux prioritaire en ville de Genève.

Pour en venir aux investissements en matière de rénovation des bâtiments, 
un investissement s’avère particulièrement intéressant, c’est l’isolation des bâti-
ments. Il permet non seulement une économie fi nancière, mais aussi une éco-
nomie environnementale grâce à l’énergie économisée sans aucune baisse de 
confort. Nous espérons donc que ce plafond de 100 millions de francs sera large-
ment crevé l’année prochaine et les années suivantes.

En conclusion et pour résumer, notre source de satisfaction dans ce budget 
a trait aux éléments qui portent les options politiques de l’Alternative et qu’on 
retrouve année après année. Ils sont notre marque de fabrique et notre source 
de déception dans l’absence de réelles nouveautés qui vont dans le sens de nos 
revendications. Je vous remercie de votre attention. (Applaudissements.)
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Mme Salika Wenger (AGT). Madame et Messieurs du Conseil administratif, 
chers collègues, aujourd’hui, ce qu’il faut liquider, ce n’est pas le rôle écono-
mique et social des collectivités publiques, comme le souhaitent certains partis 
de droite, mais un système économique dont la seule logique est l’enrichisse-
ment des minorités avec pour corollaire la dégradation des conditions de vie de la 
majorité de la population. Je remercie Bernard Clerc, ancien député de l’Alliance 
de gauche, pour cette phrase qui résume très clairement la politique que nous 
défendons.

A entendre les partis de la droite, nous serions donc sortis de la crise et nos 
rentrées fi scales le prouvent. C’est vrai, mais seulement pour les banques et leurs 
dirigeants, parce que, au niveau du peuple, la pression économique est toujours 
aussi importante. J’ai trop vu de personnes se presser à la Migros le samedi soir 
afi n de bénéfi cier des prix cassés sur les produits périssables tels que la viande ou 
le fromage pour croire les fadaises que nous racontent la droite et les médias. Avec 
10% de chômage, la pression sur les salaires, les prix vertigineux des loyers, des 
primes d’assurances confi scatoires, je doute que les travailleurs salariés trouvent 
que la situation s’est améliorée pour eux. 

Pour toutes ces raisons, l’Alternative a décidé cette année de favoriser un cer-
tain nombre de prestations importantes pour la population qui a du mal à joindre 
les deux bouts, mais aussi importantes pour les classes moyennes qui, elles aussi, 
se retrouvent en diffi culté en ce moment. 

S’agissant des prestations pour les personnes âgées, que le Conseil adminis-
tratif – sauf un certain représentant radical – et le Conseil municipal soutiennent 
et entendent voir perdurer, alors que l’on reproche aux magistrats de ne pas avoir 
trouvé d’autres solutions, j’ai envie de renvoyer le reproche au Parti radical, 
puisque c’est le Parti radical et ses représentants au Grand Conseil qui ont pris 
cette décision. Pourquoi, lui, ne nous propose-t-il pas de solutions qui pourraient 
compenser cette baisse qu’on espère nous obliger à faire et que nous n’entendons 
absolument pas suivre? 

Le Conseil administratif agit en créant de nouvelles crèches, en ayant une 
politique volontariste pour la construction de logements bon marché – et on ne 
peut pas en dire autant de tout le monde! – en favorisant l’accès aux sports popu-
laires des plus jeunes et en aidant les personnes âgées; nous sommes loin des 
sirènes qui prétendent qu’on peut faire mieux avec moins. Le Conseil administra-
tif a eu raison de donner les moyens aux services de la Ville de remplir les tâches 
d’aide et de soutien à tous qui sont les leurs. 

Cela m’amène à vous parler de la dette. On n’arrête pas de parler de la dette, 
alors parlons de la dette, puisque c’est le créneau de la droite qui veut nous faire 
croire qu’on gère une ville comme le carnet du lait! Il pourrait y avoir une dette 
zéro, nous n’avons pas de dette, puisque nous n’avons pas de dette de fonctionne-
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ment. Nous avons une dette d’investissements, ce qui est sain et nécessaire pour 
une collectivité publique, cela prouve qu’elle investit dans des infrastructures qui 
viendront s’ajouter aux actifs de la Ville et qui la rendront ainsi probablement 
plus riche et attrayante. D’ailleurs, toutes proportions gardées, la Ville a moi-
tié moins de dettes que le Canton qui, pourtant, a une majorité de droite depuis 
qu’il existe, sauf les quatre années où il y a eu une majorité de gauche, de 1997 
à 2001, et qui n’a jamais réussi à baisser sa dette. Il semble que les conseils de la 
droite ne valent que pour nous, parce que nous sommes une majorité de gauche, 
car pour ce qui concerne le Canton, nous voyons tous les jours les résultats de ses 
recommandations… Les seules économies qui sont mises en place se font sur le 
dos des travailleurs salariés, des chômeurs, des artistes et des personnes âgées qui 
ont des petits revenus. Ce sont les économies que fait le gouvernement de droite 
au Canton et que le gouvernement de gauche à la Ville n’a pas du tout l’inten-
tion de suivre! Le Canton chouchoute ceux qui soutiennent une politique qui est 
responsable de la paupérisation d’une partie chaque année plus importante de la 
population.

Je ne vous assommerai pas de chiffres – nous avons deux jours pour ça! Mais 
mon groupe A gauche toute! – Ensemble à gauche – tient absolument à dénon-
cer les velléités du Canton de vouloir s’attaquer à la taxe professionnelle, quitte 
à mécontenter toutes les communes pour lesquelles cette rentrée est un élément 
budgétaire important. Pour Genève, par exemple, il s’agit de plus de 100 millions 
de francs par an. Il en va de même pour la baisse du centime additionnel, une 
mesure qui vise à appauvrir la Ville, rendant ainsi notre municipalité incapable 
de remplir ses tâches auprès de la population. Ces deux mesures sont toujours le 
pivot de la droite, qui ne veut qu’une seule chose: favoriser les milieux déjà nantis 
au détriment de ceux que la gauche défend.

Enfi n, j’aimerais parler de sécurité, il paraît que c’est à la mode. Comme tout 
le monde, nous reconnaissons qu’il existe un problème à Genève. Comme dans 
toutes les agglomérations de moyenne importance, nous sommes confrontés à la 
délinquance, aux incivilités, aux déprédations et aux trafi cs divers. Faut-il rappe-
ler que c’est la gendarmerie cantonale qui devrait faire le travail de police, et que 
la police municipale n’est que subsidiaire? En voulant donner des tâches supplé-
mentaires à la police municipale, c’est encore un transfert de charges de la part 
de l’Etat. Tous les ans, des postes sont votés au Canton, mais une grande partie 
de ces postes restent vacants. On nous dit que c’est parce qu’il est diffi cile de 
recruter, paraît-il. Je veux bien, mais comment font les autres pays? Ils ont proba-
blement le même genre de problème. Mais, autant que je sache et malgré tout le 
respect que je porte à la force publique, on n’a pas besoin d’une maturité et cinq 
ans d’université pour être engagé… Or je vous rappelle que le magistrat, qui est 
allé pleurer dans les médias et qui nous a fait son numéro de Petite Cosette, a des 
postes qui ne sont pas affectés, dont des postes de policiers municipaux. Alors, il 
faut arrêter de raconter tout et n’importe quoi!
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Ce qui m’étonne le plus dans l’attitude du magistrat dont je suis en train de 
parler, c’est qu’il semble qu’il ait fallu la dernière année de législature pour qu’il 
prenne en compte ce type de problème. Je ne sais pas ce qu’il en est pour vous, 
mais moi je n’ai pas vu de policiers municipaux patrouiller dans les rues, j’ai vu 
des Rambos dans des voitures le bras sur la portière… Mais des vrais policiers de 
proximité de quartier qui donnent confi ance à la population, qui ont la connais-
sance sociologique de leur quartier, qui sont capables de créer des réseaux avec 
les associations, les concierges, les propriétaires de bistrots, de ces policiers-là, je 
n’en ai jamais vu aucun! Pourtant il semble, en tout cas c’est ce qui est écrit dans 
Le Temps, que le magistrat se préoccupe de la politique de proximité. Ce n’est 
pas du tout ce qu’il disait il y a quelques années, car, il y a quelques années, il ne 
trouvait pas que la police de proximité était opportune. Aujourd’hui, il se fait le 
chantre de cette police. Nous, cette police-là, nous la voulons et nous la voulons 
dans la rue, à pied, pas en train de faire les zigotos… (Remarque de M. Burri.) 
Je sais que vous avez du mal avec les bibliothèques, Monsieur Burri, mais quand 
vous aurez fi ni de colorier votre deuxième livre, vous pourrez peut-être m’adres-
ser la parole… (Rires.) 

La présidente. Poursuivez, Madame Wenger!

Mme Salika Wenger. Ce n’est que sous la pression de la commission des 
fi nances que le magistrat a commencé à envisager que, peut-être, on pourrait faire 
deux volées de formation par an. Chaque volée, c’est dix policiers et on est quand 
même un peu loin des chiffres chimériques annoncés par le magistrat. 

Pour marquer son mécontentement, la majorité de la commission des fi nances 
a donné un coup de semonce au magistrat, lequel se résume à dire la chose sui-
vante: faites votre travail et nous ferons le nôtre! C’est simple et je crois qu’il 
commence à comprendre.

Je présente des excuses pour avoir été longue sur le sujet, mais la gauche, 
contrairement à ce qui se dit, à ce que clament les partis de la droite, est très pré-
occupée par la sécurité des citoyens. Nous pensons que si cette sécurité passe 
certes par l’intervention des forces publiques, elle dépend surtout des conditions-
cadres de vie… (Brouhaha.)

La présidente. Mesdames et Messieurs, s’il vous plaît, encore quelques 
minutes d’attention. Mme Wenger a écouté vos déclarations, je vous remercie 
d’écouter la déclaration d’A gauche toute!
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Mme Salika Wenger. Dans ces conditions-cadres, il y a des logements dignes, 
un pouvoir d’achat en relation avec le coût de la vie, des écoles qui ne fabriquent 
pas seulement de la main-d’œuvre nécessaire pour les entreprises, mais des cer-
veaux qui s’ouvrent au monde et qui ouvrent l’esprit, je dirais, de celles et ceux – 
je parle de nos enfants – qui bientôt nous demanderont des comptes sur ce monde 
qui, aujourd’hui, est incapable d’intégrer les forces vives de notre population. Là, 
j’imagine que nous aurons beaucoup de diffi culté à nous expliquer sur cet objet.

En conclusion, je dirai que le budget 2011 est un bon budget; il tient compte 
des préoccupations de la population de notre Ville, notamment sur le plan social, 
et nous le voterons, pour une fois, avec une dose raisonnable d’enthousiasme. Je 
vous remercie. (Applaudissements.)

La présidente. Après cette dernière déclaration, ce premier débat est donc 
terminé. Nous allons suspendre notre séance jusqu’à 20 h 30. Mesdames et Mes-
sieurs, je vous demande de venir à 20 h 30 très précisément, parce que vous trou-
verez sur vos places, en tout cas les chefs de groupe, tous les amendements dépo-
sés jusqu’ici qui sont en train d’être photocopiés.

Pour le deuxième débat, nous nous sommes mis d’accord sur la procédure 
lors de la réunion de ce midi du bureau, des chefs de groupe et du département 
des fi nances et du logement. Nous commencerons donc par voter formellement 
les modifi cations budgétaires du Conseil administratif. C’est pourquoi je vous 
demande d’arriver à 20 h 30 très précises.

Je vous souhaite un excellent appétit, et à tout à l’heure!

4. Propositions des conseillers municipaux

Néant.

5. Interpellations.

Néant.
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6. Questions écrites.

Néant.

Séance levée à 19 h 5.



4069SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2010 (après-midi)
Communications du Conseil administratif

SOMMAIRE

1. Communications du Conseil administratif . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3574

2. Communications du bureau du Conseil municipal . . . . . . . . . . . . . . .  3575

3. Rapports de majorité et de minorité de la commission des fi nances 
chargée d’examiner le projet de budget de la Ville de Genève pour 
l’exercice 2011 (PR-805 A/B) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3577

4. Propositions des conseillers municipaux  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  4067

5. Interpellations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  4067

6. Questions écrites . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  4068

La mémorialiste:
Marguerite Conus


